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Décembre 2014 - N°1

Analyse des besoins sociaux sur 
le territoire du CIAS du Blaisois

Bilan 2013

Les Centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ont pour obligation de réaliser annuellement une analyse des besoins sociaux 
de l’ensemble de la population de leur territoire. Cet état des lieux a été réalisé en partenariat étroit avec l’Observatoire de l’Economie et des 
territoires de Loir-et-Cher. Il nécessite le recueil d’informations fi nes auprès de nombreux partenaires. Certaines données n’ont pu être mises à 
disposition cette année. Un travail de mise en cohérence des informations est parfois nécessaire, notamment lorsque celles-ci proviennent de 
sources multiples.

Le document présente un ensemble d’indicateurs qui seront suivis chaque année et enrichis avec l’apport d’éléments complémentaires. Une 
analyse détaillée sur une thématique ciblée sera proposée les années ultérieures. Ce premier bilan a davantage mis l’accent sur les dynamiques 
démographiques en oeuvre sur le territoire. 

Dans sa récente analyse « En région Centre, diffi  cultés économiques 
des territoires et situaƟ ons de pauvreté vont de pair », l’Insee établit 
une typologie des zones d’emploi en rapprochant deux indicateurs 
synthéƟ ques : l’un concernant la précarité et l’autre la situaƟ on éco-
nomique.

La zone d’emploi de Blois apparaît parmi les plus favorisées de la 
Région, comme l’essenƟ el du territoire régional situé au nord de la 
Loire. Le développement économique est modéré (notamment en 
comparaison de la situaƟ on moyenne de la France de province) et la 
précarité est limitée.

Toutefois, si la Région Centre est encore relaƟ vement préservée 
(5e région française ayant le plus faible taux de pauvreté), l’avantage 
jusqu’alors détenu en maƟ ère d’emploi et de pauvreté tend à se 
réduire. Sous l’eff et de la crise, les indicateurs évoluent défavorable-
ment et de façon plus marquée dans la Région.

Blois, comme de nombreuses villes d’une taille équivalente ou 
supérieure, dispose d’un parc social étoff é et concentre un en-
semble de services et de structures d’accompagnement. Ce 

niveau d’équipement favorise l’installaƟ on de personnes ou 
de familles en situaƟ on de précarité (familles monoparentales, mé-
nages à bas revenus, bénéfi ciaires de minima sociaux, sans abri, etc.).

Quelques indicateurs défavorables sont repérés en périphérie im-
médiate, notamment à Vineuil et Saint-Gervais-la-Forêt (indicateur 
de chômage, bénéfi ciaires du RSA par exemple).

A l’Ouest, de nombreuses diffi  cultés ont été pointées dans les sec-
teurs d’Onzain et d’Herbault, et toutes les tranches d’âges semblent 
concernées (bas revenus, familles monoparentales, jeunes non insé-
rés, demandeurs d’emploi, peƟ tes retraites, etc.). En outre, la faible 
densité de populaƟ on et l’éloignement de certaines communes 
consƟ tuent sans doute des freins supplémentaires pour une meil-
leure prise en charge d’une parƟ e des ménages en diffi  culté. Notons 
cependant la présence sur ce territoire de nombreuses permanences 
déconcentrées des structures d’accompagnement.

Enfi n, quelques clignotants sont aussi idenƟ fi és sur la commune de 
Sambin, proche du bassin de Contres où réside une proporƟ on non 
négligeable de ménages en diffi  culté.
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Synthèse des principaux indicateurs socio-démographiques



Observatoire de l’Économie et des Territoires de Loir-et-Cher - Déc 2014 2

SEUR
LES MONTILS

CANDE-
SUR-BEUVRON

CHOUZY-
SUR-CISSE

MONTHOU-
SUR-BIEVRE

RILLY-
SUR-LOIRE

MENARS

SAINT-DENIS-
SUR-LOIRE

HERBAULT
SAINT-LUBIN-

EN-VERGONNOIS

CHAMPIGNY-
EN-BEAUCE

FOSSE

CHAUMONT-
SUR-LOIRE

SEILLAC

VILLEFRANCOEUR

LANDES-
LE-GAULOIS

LA CHAPELLE-
VENDOMOISE

LANCOME

SAINT-GERVAIS-
LA-FORET

MOLINEUF BLOIS

CHAMBON-SUR-CISSE

LA CHAUSSEE-
SAINT-VICTORSAINT-SULPICE-

DE-POMMERAY

SAINT-CYR-DU-GAULT

SAINT-ETIENNE-
DES-GUERETS

COUR-CHEVERNY
SEUR

LES MONTILS

CANDE-
SUR-BEUVRON

CHOUZY-
SUR-CISSE

MONTHOU-
SUR-BIEVRE

RILLY-
SUR-LOIRE

MENARS

SAINT-DENIS-
SUR-LOIRE

HERBAULT
SAINT-LUBIN-

EN-VERGONNOIS

CHAMPIGNY-
EN-BEAUCE

FOSSE

CHAUMONT-
SUR-LOIRE

SEILLAC

VILLEFRANCOEUR

LANDES-
LE-GAULOIS

LA CHAPELLE-
VENDOMOISE

LANCOME

SAINT-GERVAIS-
LA-FORET

MOLINEUF BLOIS

CHAMBON-SUR-CISSE

LA CHAUSSEE-
SAINT-VICTORSAINT-SULPICE-

DE-POMMERAY

SAINT-CYR-DU-GAULT

SAINT-ETIENNE-
DES-GUERETS

COUR-CHEVERNY

FRANCAY

AVERDON

CHEVERNY

SANTENAY

SAINT-BOHAIRE

MESLAND

VINEUIL

ONZAIN

SAMBIN

MAROLLES

CELLETTES

CHAILLES

VILLEBAROU

MONTEAUX

VILLERBON

CHITENAY

VALAIRE
VEUVES

ORCHAISE

CORMERAY

COULANGES

Territoires
Blois
Couronne Est de Blois
Couronne Ouest de Blois
Nord
Ouest
Sud Est
Sud Ouest

Territorialisation du périmètre d’étudePour permettre une analyse fine par 
territoire tout en disposant d’un 
nombre suffisant d’habitants, le docu-
ment s’appuie sur une sectorisation de 
la communauté d’agglomération en 
7 zones :

Blois : ville centre avec ses particula-
rités sociales (surreprésentation des 
ménages d’une personne, forte dis-
parité des revenus ...).

Couronne Est de Blois : communes 
urbaines de la 1ère couronne, apparte-
nant à l’unité urbaine de Blois définie 
par l’Insee.

Couronne Ouest de Blois : com-
munes de la 1ère couronne ouest, 
plus rurales, incluant Orchaise qui 
présente des caractéristiques assez 
semblables.

Nord : communes rurales, niveau de 
revenus plus élevé que dans les com-
munes de l’Ouest.

Ouest : communes rurales niveau de 
revenus moins élevé que dans les 
communes du Nord.

Sud-Est : communes rurales dyna-
miques démographiquement à ni-
veau de revenus relativement élevé.

Sud-Ouest : communes rurales dyna-
miques démographiquement à ni-
veau de revenus plus modeste.

Ce découpage reprend en partie 
celui retenu pour le diagnostic réalisé 
dans le cadre de l’analyse des besoins 
sociaux en 2010 sur les 26 communes 
alors membres d’Agglopolys. 

La partition tient notamment compte 
du caractère urbain ou rural des com-
munes, de l’organisation territoriale 
locale (habitudes de déplacements, 
sectorisation scolaire, par ex.), des 
principales composantes et évolu-
tions démographiques.

Le périmètre d’étude

Poids démographique des secteurs en 2011

D’après source Insee - RP 2011

Blois
46 390
44%

Couronne Est 
de Blois
17 605
17%
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 > 104 548 habitants en 2011.

 > 132 habitants au km² (densité 
très supérieure à celle du départe-
ment et de la région).

 > Concentration de la population à 
Blois et dans sa couronne Est.

 > L’Ouest est très rural avec une 
densité de population nettement 
inférieure à 50 habitants au km².

Population et densité par commune en 2011

Densité de population
(nb d'hab / km²)

1 000 et plus
de 200 à 1 000
de 90 à 200
de 30 à 90
moins de 30

46 390

7 000
1 000

Nombre d'habitants en 2011

46 390
(1 238)

17 605
( 374)

7 342
( 38)

9 197
( 74)

4 560
( 61)

46 390
(1 238)

17 605
( 374)

7 342
( 38)

9 197
( 74)

4 560
( 61)

10 360
( 51)

9 094
( 80)

D’après source Insee - RP 2011

D’après source Insee - RP 2011

52,2

65,3

116,0

132,0

Loir-et-Cher

Région Centre

France métro.

Agglopolys

D’après source Insee - RP 2011

L� �ùÄ�Ã®Øç� ��ÃÊ¦Ù�Ö«®Øç� Ù�½�Äã®ã

Densité de population 
(en nb d'hab / km²)

plus de 500
de 100 à 500
de 70 à 100
moins de 70

Densité de population par territoire 

Densité de population en 2011 
(en nombre d’habitants/km2)

L’extension de l’aggloméraƟ on blésoise se poursuit dans la période récente mais à un rythme très faible (0,11 % par an en 
moyenne sur la période 2006-2011). Le territoire n’a accueilli que 580 habitants supplémentaires en 5 ans : la ville de Blois en 
perd plus de 2 000 au profi t d’une périphérie de plus en plus éloignée. Le desserrement urbain dépasse les limites de la com-
munauté d’aggloméraƟ on. 

À l’inverse, Agglopolys accueille une populaƟ on nouvelle : plus d’un habitant sur 7 ne résidait pas sur le territoire 5 ans plus 
tôt. Les secteurs Sud et Ouest demeurent les plus aƩ racƟ fs ainsi que les communes de première couronne Est. La tendance 
devrait se prolonger au sud, au regard du nombre de nouveaux logements mis en chanƟ er : près de 500 entre 2011 et 2013.

A Blois, 688 logements ont été commencés au cours des 3 dernières années, notamment dans le cadre du Projet de rénovaƟ on 
urbaine (PRU). CeƩ e nouvelle impulsion n’est pas encore mesurable dans les chiff res du dernier du recensement Insee. 

Le turn-over de populaƟ on est important dans la ville centre : 18 % des habitants occupent leur logement depuis moins de 
2 ans. Le solde naturel est le plus élevé de l’aggloméraƟ on (+ 0,73 % par an entre 2006 et 2011), la part des jeunes de moins de 
30 ans aƩ eint 40 % contre 33 % sur le reste du périmètre mais les fl ux migratoires sont largement défi citaires. De nombreux 
jeunes ménages quiƩ ent la ville centre, notamment après une naissance. 

Le bon niveau de natalité et la présence d’étudiants contribue au mainƟ en d’une populaƟ on jeune dans la ville centre. Blois 
compte ainsi 96 personnes de 60 ans ou plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans. L’indice de vieillesse est idenƟ que à celui de 
la France métropolitaine et légèrement en deçà de celui d’Agglopolys  (100 %). 

Alors que le Nord et le Sud-Ouest du territoire se caractérisent par la présence d’une populaƟ on plutôt jeune, les secteurs de 
l’Ouest et les couronnes Est et Ouest  enregistrent un indice de vieillesse supérieur à 110 % (Loir-et-Cher : 123 ; Centre : 107).
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D’après source Insee - RP 2006 et 2011

Taux de variation annuel moyen 2006-2011 et ses composantes (en %)

 > Le solde migratoire est désormais 
quasi nul dans le secteur de Chouzy-
sur-Cisse - Molineuf. A l’inverse, il 
apparaît comme moteur de la crois-
sance dans les communes de l’unité 
urbaine hors Blois (couronne Est).

 > La croissance très soutenue au 
sud de la Loire est due à l’installa-
tion de nombreux jeunes ménages 
(apport migratoire supérieur à 1 % 
par an) renforcée par une dyna-
mique importante des naissances. 

 > Le scénario central des dernières 
projections de population de l’In-
see (OMPHALE 2010) tablait sur une 
croissance comprise entre + 0,30 et 
+ 0,50 % par an en moyenne sur 
le bassin démographique de Blois 
(période 2008-2030).

1,68

1,31

0,85

0,76

0,62

0,29

-0,88

Sud Ouest

Sud Est

Nord

Couronne Est

Ouest

Couronne Ouest

Blois

Taux de variation annuel moyen

0,50

0,29

0,45

0,05

0,21

0,27

0,73

1,18

1,02

0,40

0,70

0,41

0,02

-1,61

… dû au solde naturel
… dû au solde migratoire

L’évolution démographique 2006 - 2011
Taux de variation annuel moyen de la population 2006 - 2011

Observatoire d’après source Insee - RP 2006 et 2011

Blois

Vendôme

Orléans

Blois

Vendôme

Orléans

Tours

Romorantin-Lanthenay

Taux de variation annuel moyen sur longue et courte périodes (en %)

D’après source Insee - RGP - RP

0,49

0,39 0,42

0,52

0,11

0,37
0,29

0,54

Agglopolys Loir-et-Cher Centre France métro.

1982-2011

2006-2011

Développement démographique en seconde couronne du pôle urbain

 > Avec un taux de variation annuel 
moyen de + 0,11 %, la croissance 
démographique s’essouffle sur le 
territoire d’Agglopolys entre 2006 
et 2011 alors qu’elle se poursuit sur 
les autres territoires de référence. 

 > La ville de Blois perd des habi-
tants au profit d’une périphérie de 
plus en plus éloignée. Ce phéno-
mène est commun à de nombreuses 
villes de la région.

Perte de
population

Gain de
population Taux de variation

annuel moyen (en %)
supérieur à + 2
de + 1 à + 2
de 0 à + 1
de - 1 à 0
inférieur à - 1

Taux de variation annuel moyen lissé
période 2006 – 2011
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Une forte mobilité résidenƟ elle

D’après source Insee, RP 2008 - Exploitation complémentaire 
Champ : population âgée de 5 ans ou plus

Territoires
Entrées
(en nb)

Sorties 
(en nb)

Solde 
(en nb)

Taux 
d’entrants 

(en %)

Taux 
de sortants 

(en %)

Blois 9 967 13 204 - 3 237 19,6 29,5

Couronne Est de Blois 4 054 3 100 + 954 25,4 19,9

Couronne Ouest de Blois 957 923 + 34 21,7 21,6

Nord 1 932 1 613 + 319 20,7 17,3

Ouest 1 672 1 208 + 464 24,8 18,5

Sud Est 1 818 1 366 + 452 22,4 17,1

Sud Ouest 2 124 1 208 + 916 27,2 15,7

Agglopolys 14 889 14 984 - 95 15,4 15,5

Principaux mouvements migratoires 2003-2008 par territoire

Principaux mouvements migratoires 2003-2008
et part des entrants dans la population

50 à 100

150

500

1 000

2 000

Flux en nombre d’individus

échanges internes

échanges externes * 

Nord
+ 319

Ouest
+ 464

Couronne Ouest
+ 34 

Sud Est
+ 452

Couronne Est
+ 954

BloisBlois
- 3 237- 3 237

Part de la population arrivée 
au cours des 5 dernières années (en %)

27,5 20,822,7

Territoire 
 Solde (Entrants - Sortants)

* Toutes origines et toutes des  na  ons 
confondues (hors départs vers l’étranger)

Sud Ouest
+ 916

Blois
- 3 237

D’après source Insee, RP 2008 - Exploitation complémentaire 
Champ : population âgée de 5 ans ou plus

 > La population du territoire est 
très mobile. En 5 ans près de 
15 000 personnes nouvelles sont 
venues s’y installer et les mouve-
ments entre territoires sont in-
tenses.

 > Blois est largement déficitaire 
dans l’ensemble de ses échanges. 

 > Le desserrement de sa popula-
tion se fait principalement en de-
hors d’Agglopolys : sur les 13 000 
individus qui quittent la ville, 4 000 
seulement restent dans la commu-
nauté d’agglomération, dont 1 400 
installés dans les communes de la 
couronne Est. 

 > Les échanges avec l’étranger ne 
sont connus que pour les arrivants 
(1 200 pour Blois). Le solde défici-
taire observé pour la ville centre 
est donc minoré ; si on exclut les 
échanges avec l’étranger, Blois af-
fiche un solde global de - 4 400 et 
Agglopolys de - 1 550 (- 95 en in-
cluant ces arrivants).

 > Le territoire le plus attractif est 
de loin le Sud Ouest (le solde est lar-
gement positif tant avec les autres 
territoires du périmètre qu’avec l’ex-
térieur). Les «nouveaux» habitants 
y représentent 28 % de la popula-
tion moyenne du territoire.

 > L’Ouest apparaît attractif surtout 
pour les personnes ne résidant pas 
encore sur le territoire d’Agglopo-
lys.

 > Au sein de la Communauté d’ag-
glomération, les flux vers le sud de 
la Loire sont nettement plus impor-
tants : 2 320 personnes contre 1250 
en sens inverse (Blois étant compté 
en totalité au nord de la Loire).
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Migrations résidentielles : caractéristiques des migrants d’Agglopolys
Soldes entre les arrivants et les partants entre 2003 et 2008

par catégorie de population (y c. arrivées en provenance de l’étranger)
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D’après source Insee, RP 2008 - Exploitation complémentaire  
Champ : population âgée de 5 ans ou plus

 > Les jeunes de 15 à 29 ans sont 
nombreux à quitter le territoire, no-
tamment pour étudier à l’extérieur.

 > Agglopolys perd globalement 
des actifs mais gagne une popula-
tion en âge d’être active (30-59 ans), 
des ménages avec enfants, des 
personnes très diplômées (niveau 
supérieur à bac + 2) .

 > Il accueille également de façon 
très significative des personnes 
sans diplôme (+ 559 en 5 ans). La 
présence d’un parc social étoffé et 
de structures d’hébergement ou 
d’accompagnement de public en 
difficulté sur Blois expliquent pour 
partie ce phénomène d’attraction 
commun à de nombreuses villes.

Part des ménages ayant emménagé 
dans leur logement depuis moins de 2 ans en 2011 (en %)

D’après source Insee - RP 2011

 > La mobilité résidentielle reste sou-
tenue entre 2009 et 2011.

 > Au total, 13,9 % des ménages 
habitant Agglopolys ont emménagé 
dans leur logement il y a moins de 
2 ans. 

 > Sur la ville de Blois, c’est près d’un 
ménage sur cinq.

11,1
12,3 13,2 13,9

18,5

Loir-et-Cher Région Centre France
métropolitaine

Agglopolys Blois

Les données disponibles sur la mobilité résidentielle

En raison d’un changement de questionnaire, les dernières données disponibles 
sur la mobilité résidentielle sont celles issues du recensement 2008 de l’Insee. 

Elles ne portent que sur les personnes de plus de 5 ans résidant en France en 
2008 et décrivent le lieu de résidence au 1er janvier 2008 et le lieu de résidence 5 
ans plus tôt (en 2003). 
Le recensement ne saisit pas les migrations intermédiaires. En particulier, une per-
sonne qui habite la même commune aux deux dates peut très bien avoir changé 
de commune de résidence entre-temps. 
Par définition, les entrées en provenance de l’étranger sont comptabilisées, mais 
pas les sorties (puisque les personnes qui ont quitté la France ne sont plus recen-
sées).   
Les caractéristiques des migrants sont celles observées en 2008 (elles pouvaient 
être différentes 5 ans plus tôt). 
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L’installaƟ on de populaƟ on nouvelle dynamise la construcƟ on de 
logements

D’après sources : SITADEL2 - INSEE (RP 2011)

Nombre de logements mis en chantier entre 2011 et 2013

Ensemble 
des loge-
ments mis 
en chantier

dont 
logements
indiviuels

dont 
logements 
collectifs

dont 
logements en 

résidence

Taux de 
construction 

nouvelle 
2011-2013

Sud Est 266 255 11 0 6,2

Sud Ouest 224 199 0 25 5,5

Couronne Ouest de Blois 94 92 2 0 4,2

Nord 167 160 6 1 3,7

Couronne Est de Blois 292 250 42 0 3,6

Blois 688 208 403 77 2,6

Ouest 45 45 0 0 1,2

Agglopolys 1 776 1 209 464 103 3,3

Loir-et-Cher 4 346 3 523 675 148 2,5

 > 1 776 logements mis en chantier 
entre 2011 et 2013 dans la commu-
nauté d’Agglomération.

 > Cela représente 3,3 nouveaux lo-
gements construits pour 100 loge-
ments existants dans le parc initial 
en 2011.

 > Les territoires situés au Sud de la 
Loire  restent en comparaison plus 
dynamiques en terme de construc-
tion de logements. 

 > Rappelons que l’objectif du Pro-
gramme Local de l’Habitat d’Ag-
glopolys est de 600 nouveaux 
logements par an sur la période 
2012-2017 soit 3 600 logements au 
total sur l’ensemble du territoire.  

 > Le taux de construction nouvelle 
est sensiblement plus élevé entre 
2011 et 2013 qu’au cours de la pé-
riode précédente pour l’ensemble 
des territoires de la communauté. 
L’impact n’est pas encore mesurable 
à travers les données démogra-
phiques, mais une évolution favo-
rable peut être escomptée. 

 > Notons cependant un ralentis-
sement des mises en chantier de 
logements en 2013 qui semble se 
prolonger début 2014.

1,0

2,5 2,6 2,7
3,3

France
métropolitaine

Loir-et-Cher Blois Région Centre Agglopolys

Taux de construction nouvelle 2011-2013 
(nombre de logements commencés pour 100 logements existant en 2011)

Nombre de logements mis en chantier entre 2011 et 2013
pour 100 logements existant en 2011

D’après sources : SITADEL2 - INSEE (RP 2011)

D’après sources : SITADEL2 - INSEE (RP 2011)

Taux de construction nouvelle comparés 2008-2010 et 2011-2013 
par territoire

D’après sources : SITADEL2 - INSEE (RP 2011)
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Indice de vieillesse en 2011 et évolution du nombre de jeunes de moins 
de 20 ans et du nombre de personnes de 60 ans et plus entre 1999 et 2011

D’après source Insee - données harmonisées RP 1999 et RP 2011

Structure par âge de la population

D’après source Insee - RP 2011

 > La structure par âges est plus 
favorable sur le périmètre d’Agglo-
polys qu’en région Centre et surtout 
qu’en Loir-et-Cher.

 > Avec 35,9 % de jeunes de moins 
de 30 ans et 24,6 % de personnes 
de 60 ans ou plus, la pyramide des 
âges se rapproche de celle observée 
en France métropolitaine.

 > On constate une surreprésen-
tation des jeunes adultes à Blois, 
avec un pic entre 18 et 22 ans dû en 
grande partie à l’offre en enseigne-
ment supérieur. 

 > Agglopolys compte 100 per-
sonnes de 60 ans et plus pour 100 
jeunes de moins de 20 ans en 2011 
(indice de vieillesse) : le nombre de 
moins de 20 ans se maintient et 
permet de limiter le vieillissement 
de la population.

 > Certains territoires résistent 
mieux que d’autres au viellisse-
ment grâce à une augmentation 
du nombre de jeunes : le Sud et 
l’Ouest. 

 > On constate par ailleurs un vieil-
lissement  accéléré de territoires 
victimes d’une baisse du nombre de 
jeunes couplée à une forte hausse 
du nombre de personnes de plus de 
60 ans. C’est le cas de la couronne 
Ouest de Blois ou du Nord (hausse 
de plus de 50 % des plus de 60 ans 
en 12 ans).  

28 242 27 754

22 823

27 773
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D’après source Insee - RP 2011

 > Globalement, le périmètre d’inter-
vention du CIAS compte moins de 
retraités et plus de cadres, com-
paré aux autres territoires de réfé-
rence.

 > Les cadres sont davantage pré-
sents dans les communes de pre-
mière couronne (Ouest et Est) de 
Blois et au Sud Est. (à rapprocher 
de la géographie des revenus  cf. 
page 27).

 >  On note une sur-représentation :

- des employés et des ménages 
sans activité professionnelle à 
Blois (hors scolaires et retraités). 

- d’agriculteurs et de retraités 
parmi les ménages du secteur 
Ouest,

- d’ouvriers au Nord.

Répartition comparée des ménages selon la catégorie socioprofessionnelle  
de la personne de référence (en %)

D’après source Insee - RP 2011

 > La part des ménages composés 
de personnes seules et de familles 
monoparentales est importante 
pour Agglopolys en raison de leur 
forte présence sur Blois (respecti-
vement 47 et 10 % des ménages y 
résidant).

 > À Blois, pour toutes les tranches 
d’âges, la proportion de per-
sonnes vivant seules est largement 
supérieure à celle observée dans les 
autres territoires (un jeune de 15 à 
19 ans sur 6, plus de la moitié des 
75 ans et plus).

 > Après Blois, c’est à l’Ouest que 
l’on retrouve la plus grande propor-
tion de ménages d’une personne 
(30 %).

 > Au Sud Ouest et au Nord, plus de 
40 % des ménages sont composés 
de familles avec enfants (avec da-
vantage de familles monoparentales 
au Nord).
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Principales caractérisƟ ques des ménages : des disparités entre territoires
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D’après source Insee - RP 2011

Répartition des ménages selon leur composition principale
par territoire (en %)
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D’après source Insee - RP 2011

Répartition de la population des ménages vivant seule par tranche d’âge (en %)
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Territoires  
Personnes 

seules  

Ménage sans 
famille 

Couple sans 
enfant 

Couple avec 
enfant(s) 

Familles 
monoparen-

tales 

Blois 10 720 575 5 016 4 083 2 253

Couronne Est 2 082 122 2 643 2 119 492

Couronne Ouest 451 36 732 612 111

Nord 886 36 1 548 1 433 294

Ouest 946 96 986 930 176

Sud Est 963 81 1 262 1 234 212

Sud Ouest 789 63 1 204 1 311 165

Agglopolys 16 836 1 009 13 391 11 722 3 703

Répartition des ménages selon leur composition principale (en nb)

D’après source Insee - RP 2011
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Plus d’une famille sur 5 est monoparentale

Évolution de la part de familles 
monoparentales entre 2006 et 2011 

(en points)

 > Le territoire compte près de 
15 500 familles avec enfants, dont 
3 769 monoparentales, soit 24,3 %. 

 > Les familles monoparentales 
résident principalement à Blois, 
dans les quartiers d’habitat so-
cial. Elles y représentent 36 % 
des familles avec enfants contre 
12 % sur le reste du territoire, près 
de 20 % dans les communes de la 
couronne Est.

 > En 5 ans, leur proportion s’est 
accrue plus fortement dans la 
ville centre (+ 3,3 points) que dans 
les autres territoires de référence 
(Centre : + 2,5 ; France métropole : 
+ 2).

 > Au total, plus de 6 000 enfants 
vivent dans une famille mono-
parentale dont 63 % dans la ville 
centre. La couronne Est enregistre 
une hausse de 20 % en 5 ans. 1 en-
fant sur 6 y vit avec un seul parent 
(près d’un sur 3 à Blois, 1 sur 10 
en moyenne dans les autres terri-
toires)

 > Davantage de monoparents sont 
en emploi dans les communes de 
périphérie qu’à Blois. Ils sont no-
tamment moins nombreux dans les 
quartiers nord, à Cabochon-Qui-
nière ou en centre ville. 

 > Blois enregistre également une 
forte proportion de familles 
nombreuses : 20 % ont 3 enfants 
ou plus ; près de 8 % en ont 4 ou 
plus (respectivement 16,5 % et 
4,6 % pour Agglopolys hors Blois).

 > Les familles nombreuses sont prin-
cipalement concentrées dans les 
quartiers Kennedy et Croix Cheva-
lier (près de 400 familles).

D’après source Insee - RP 2006 et 2011

Nombre et composition des familles avec enfants en 2011

D’après source Insee - RP 2011

Territoires

Nombre 
de familles 

avec 
enfants

dont familles de 
3 enfants ou plus

dont familles 
monoparentales

Enfants des 
familles monopa-

rentales

nombre
part 
en %

nombre
part 
en %

nombre
part 
en %

Blois 6 383 1 304 20,4 2 291 35,9 3 821 32,0

Couronne Est 2 636 377 14,3 516 19,6 777 16,8

Nord 1 727 212 12,3 294 17,0 449 15,1

Ouest 1 106 155 14,1 176 15,9 256 13,2

Couronne Ouest 727 103 14,2 111 15,2 166 13,3

Sud Est 1 446 191 13,2 212 14,7 333 13,5

Sud Ouest 1 483 213 14,4 169 11,4 274 10,3

Agglopolys 15 508 2 555 16,5 3 769 24,3 6 076 21,8

Loir-et-Cher 15,6 21,6 19,1

Région Centre 16,1 22,6 19,8
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Part des familles monoparentales dans les familles avec enfants
Blois par quartier* en 2010

D’après source Insee - RP 2010

* L’Insee diffuse des statistiques 
infracommunales,  pour les 

communes de taille suffi sante, à 
l’échelle de «quartiers» dont la 

population est de l’ordre 
de 2 000 habitants. 

Ces derniers sont appelés «IRIS».
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Dynamique des naissances et accueil de la peƟ te enfance

Évolution du nombre de naissances sur le territoire d’Agglopolys

D’après source : Insee - Etat civil

Courbe de tendance

L’accroissement du nombre de naissances se poursuit

 > Le volume global des naissances 
s’accroît sensiblement au cours 
de la dernière décennie et avoisine 
1 400 naissances en 2012, dont plus 
de la moitié pour la ville de Blois.

 > 3 746 enfants de moins de 3 ans 
ont été recensés en 2011, soit 3,6 % 
de la population d’Agglopolys. 

 > De nombreux ménages quittent 
la ville de Blois après une naissance 
pour s’installer en périphérie. 
S’il n’y avait aucun mouvement de 
population (arrivées, départs), 350 
enfants de moins de 3 ans supplé-
mentaires auraient été recensés en 
2011. Ce déficit de jeunes enfants 
tendrait à se réduire dans la période 
récente, selon le service de la petite 
enfance de Blois, suite notamment 
aux nouveaux logements créés dans 
le cadre du PRU.

 > En 2011, la proportion d’enfants 
de moins de 3 ans restait cependant 
un peu plus élevée à Blois (4 %).

Évolution du nombre moyen de naissances
2008 à 2012 / 2003 à 2007 par secteur (en %)

D’après source : Insee - Etat civil

Le Loir-et-Cher est un département à forte fécondité. Son indice conjoncturel de fécondité (2,2 enfants par femme) le place au 
7ème rang des départements de France métropolitaine en 2012.

La dynamique des naissances est soutenue sur le territoire d’Agglopolys et en parƟ culier dans la ville de Blois.

L’off re d’accueil de la peƟ te enfance apparaît globalement bien étoff ée en raison du nombre croissant d’assistantes mater-
nelles. Lors des récents travaux de l’Observatoire en Pays des Châteaux les élus et professionnels de la peƟ te enfance ont évoqué 
un certain nombre de places disponibles pour ce mode de garde. 

Dans les structures d’accueil collecƟ f, la capacité s’est également renforcée au cours des dernières années, notamment avec 
l’ouverture de nouvelles structures. La demande semble cependant encore supérieure à l’off re :

- une parƟ e du territoire en est totalement dépourvue (au nord principalement) ;

- toutes les structures gérées par la ville de Blois et celles des autres communes qui proposent un accueil régulier sont saturées. 
Des listes d’aƩ ente peuvent être longues, comme à Villebarou où elle est supérieure à la capacité de la structure.

De nombreux parents de familles monoparentales, résidant à Blois le plus souvent, ne sont pas en emploi. On peut s’interroger 
sur les diffi  cultés qu’ils peuvent rencontrer pour accéder à un mode de garde adapté à leur besoin en cas de recherche d’emploi.

Notons par ailleurs que près d’un jeune enfant (moins de 3 ans) sur 10 vit dans une famille à bas-revenus sur le territoire 
d’Agglopolys hors Blois (2 sur 10 au niveau départemental) ; ils sont plus de 4 sur 10 à Blois, la proporƟ on étant sensiblement 
plus importante dans les quarƟ ers nord.
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 > Le taux global de fécondité gé-
nérale est élevé dans la ville centre 
(69 naissances pour 1000 femmes 
de 15 à 49 ans), soit 14 points de 
plus qu’en moyenne départemen-
tale ou régionale.

 > On relève ces dernières années 
une reprise de la natalité en péri-
phérie Est.

 > Le Nord de l’agglomération, 
comme le Sud-ouest, conserve une 
certaine vitalité alors que les indi-
cateurs apparaissent moins favo-
rables dans les secteurs d’Onzain, 
Herbault ou Chouzy-sur-Cisse.

 > 43 % des naissances domiciliées 
à Blois sont localisées dans la ZUS. 
Le taux de natalité y est plus de 
2 fois supérieur à celui des autres 
quartiers : 28 naissances pour 1000 
habitants, le secteur Croix-Chevalier 
enregistrant le taux le plus impor-
tant.

* Nb de naissances pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans. 
Ce taux est différent de l’indicateur conjoncturel de fécondité calculé par l’Insee, disponible uni-
quement à un échelon égal ou supérieur au département.

** Nb de naissances pour 1 000 habitants

Source : Insee -  RP 2011 - Etat civil 2012

Indicateurs de natalité

Territoires
Naissances 

en 2012 
(en nb)

Femmes de 
15 à 49 ans 

(en nb)

Taux global 
de fécondité 

générale
(en ‰)*

Taux de 
natalité 

(en ‰)**

Blois 753 10 925 68,9 16,2

Couronne Est 205 3 565 57,5 11,6

Sud Ouest 112 2 007 55,8 12,2

Nord 114 2 115 53,9 11,0

Couronne Ouest 48 905 53,0 10,5

Ouest 73 1 462 49,9 9,9

Sud Est 90 1 815 49,6 9,9

Agglopolys 1 395 22 794 61,2 13,3

Loir-et-Cher 3 704 66 216 55,9 11,2

Région Centre 29 993 544 075 55,1 11,7

Une off re d’accueil par les assistantes maternelles très dévelop-
pée mais des structures d’accueil collecƟ f régulier saturées

16,6

9,8

0

7,4

14,3

18,0

10,0

15,9

11,0

17,7

11,9

5,7

12,5

14,60

0

0

0

Onzain
Candé-

sur-Beuvron

Chaussée-
Saint-Victor

Villebarou

Vineuil

Saint-Gervais-
la-Forêt

Chailles

Cour-
Cheverny

Blois

Cormeray

16,6

9,8

0

7,4

14,3

18,0

10,0

15,9

11,0

17,7

11,9

5,7

12,5

14,60

0

0

0

37,1

12,5

8,2

18,3

5,3

4,0

12,1

18,3

2,5

19,1

2,7

11,4

14,0

8,8

8,7

9,4

11,4

12,5

7,7

11,7

8,8

9,4

10,0

10,5

6,1

6,3
10,0

12,9

6,5

11,3

13 ou plus
de 10 à 13
de 7 à 10
moins de 7
absence d'offre d'accueil

Taux de couverture globale au 31/12/2013
(nombre de places chez les assistantes
maternelles ou en structure d'accueil
collectif pour 10 enfants nés
au cours des 3 dernières années)

Structures d'accueil collectif
Multi-accueil
Halte-garderie
Micro-crèche
Multi-accueil d'entreprise
Service d'Accueil Familial

D’après sources : Conseil Général, service PPMI - 31/12/13, 
Insee - RP 2011

Blois
5,7

Couronne
Ouest
10,4

Couronne
Est
13,1

Sud Est 
11,0

Sud Ouest 
10,7

Ouest
13,5

Nord
10,3

Blois
5,7

Couronne
Ouest
10,4

Couronne
Est
13,1

Sud Est 
11,0

Sud Ouest 
10,7

Ouest
13,5

Nord
10,3

Taux de couverture globale d’accueil de la petite enfance (par commune)
et structures d’accueil collectif 

Taux de couverture globale par secteur

 > Plus de 850 assistantes mater-
nelles, soit 2 900 places agréées 
fin 2013. La capacité globale a aug-
menté de 23 % en 5 ans alors que 
le nombre d’enfants de moins de 3 
ans s’est réduit (-2,6 % entre 2006 
et 2011).

 > 18 structures d’accueil collectif 
regroupant 488 places dont 439 en 
multi-accueil, auxquelles s’ajoutent 
46 places en service d’accueil fami-
lial à Blois. 

 > Les trois multi-accueils d’entre-
prise du département se trouvent 
sur le territoire (87 places).
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Capacité des structures d’accueil de la petite enfance par mode
et part des enfants accueillis résidant sur la commune d’accueil en 2014

Territoires Mode d’accueil
Nombre de 

places installées

Total des en-
fants inscrits 
en crèches

dont  rési-
dant dans la 
commune 
(pour 10 
inscrits)

Blois (commune)

Ensemble des structures 350 345 8,6

dont crèche familiale 46 44 8,5

dont multi-accueils 304 301 8,6

Chailles Multi-accueil 16 nd nd

Villebarou Multi-accueil 16 47 3,6

Vineuil Multi-accueil 16 places - 12 le midi 37 10,0

Candé-sur-
Beuvron Halte-garderie 14 45 4,2

Onzain Halte-garderie 13 matin - 7 midi - 10 
après midi 38 5,8

Saint-Gervais-la-
Forêt Halte-garderie  8 matin - 12 après-

midi 28 7,1

Cormeray Micro-crèche 10 nd nd

Blois Multi-accueil d’entreprise 25 nd nd

La-Chaussée-
Saint-Victor Multi-accueil  d'entreprise 47 dt 8 réservées par 

la Mairie nd nd

Cour-Cheverny Multi-accueil d’entreprise 15 nd nd
Sources : Conseil Général, service PPMI - 31/12/13, 

Enquête communale CIAS - 1er semestre 2014

Couronne
Ouest

95,0

Blois
84,1

Couronne
Est
91,5Ouest

91,3

Sud Est 
92,8

Sud Ouest 
90,6

Nord
95,1

Couronne
Ouest

95,0

Blois
84,1

Couronne
Est
91,5Ouest

91,3

Sud Est 
92,8

Sud Ouest 
90,6

Nord
95,1

Taux d'activité en %
94 et plus
de 90 à 94
moins de 90

Taux d’activité des femmes âgées de 25 à 54 ans en 2011 
par secteur (en %)

Source : Insee -  RP 2011 

 > Le taux de couverture est parti-
culièrement élevé sur l’ensemble du 
périmètre à l’exception de la ville de 
Blois : 11,7 places d’accueil indivi-
duel ou collectif pour 10 naissances 
au cours des 3 dernières années ; 
5,6 à Blois. Notons cependant que 
la proportion de femmes actives 
y est sensiblement plus réduite : 
84 % de la tranche d’âge 25 à 54 ans, 
contre 92 % sur le reste du territoire.

 > Hormis les structures de Candé-
sur-Beuvron, Cormeray et La-Chaus-
sée-Saint-Victor,  toutes les places 
étaient occupées lors de l’enquête 
réalisée en Pays des Châteaux mi 
2013*.

 > La CAF a versé un complé-
ment de libre choix d’activité per-
mettant la réduction ou la ces-
sation d’activité professionnelle 
de l’un des parents pour près du 
quart des enfants de moins de 
3 ans allocataires CAF.

*  «L’accueil des enfants dans le Pays des 
Châteaux», Les études de l’Observatoire 
n° 68, mars 2014

Les enfants scolarisés

38 des 48 communes d’Agglopolys, disposent d’au moins une école primaire publique (doublé d’une école privée pour 
7 d’entre elles). La plupart des communes sans école font partie d’un Regroupement Pédagogique Intercommunal. Plus de 
11 300 élèves y sont accueillis. Les effectifs s’accroissent régulièrement, notamment à Blois et en périphérie immédiate ces 
dernières années. Les effectifs dans le secondaires sont assez constants depuis plusieurs années.

Toutes les communes avec écoles proposent un accueil péri-scolaire qui a été le plus souvent réorganisé à la rentrée 2014 
avec la réforme des rythmes scolaires. Pour rappel, les communes de Chouzy-sur-Cisse, Villebarou et Vineuil s’étaient engagées 
dans la réforme dès 2013. Il est encore un peu tôt pour dresser un bilan de cette nouvelle organisation.

Selon les travaux relatifs à L’accueil des enfants en Pays des Châteaux (Les études de l’Observatoire n° 68) les accueils de loisirs 
sans hébergement sont principalement localisés dans les communes urbaines ou de proche périphérie, le long de la Loire ou au 
sud de l’agglomération. Toute la partie rurale nord s’en trouve dépourvue. Le centre d’Herbault  ne fonctionne qu’en juillet.

La majorité des accueils de loisirs de Blois, Villebarou, Vineuil et Chouzy-sur-Cisse sont occupés en totalité les mercredis et à 
chaque période de vacances scolaires. Certaines communes ont mis en place des listes d’attente.

Parallèlement, 8 communes ont dédié au moins une structure d’accueil de loisirs aux adolescents (à parƟ r de 12 ans). Plus de 
350 places leurs sont ouvertes.
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Évolution des effectifs scolaires entre 2002 et 2014
en école primaire publique ou privée

Fort accroissement des eff ecƟ fs dans les écoles primaires de Blois

Source : DSDEN

Nombre d’enfants scolarisés dans les établissements d’enseignement primaire
(publics et privés ) en 2014-2015 et évolution sur 5 ans

Maternelle Elémentaire

Total
(y compris les classes 
spécifiques ou d’inté-

gration scolaire)

Territoires
Effectifs 

2014-2015
(en nb)

Evolution 
14-15 / 
09-10
(en %)

Effectifs 
2014-2015

(en nb)

Evolution 
14-15 / 
09-10
(en %)

Effectifs 
2014-2015

(en nb)

Evolution 
14-15 / 
09-10
(en %)

Blois 2 350 17,4 2 980 1,8 5 401 + 8,0

Couronne Est 629 0,8 1 130 4,1 1 780 + 3,4

Couronne Ouest 132 -12,6 267 13,1 399 + 3,1

Nord 396 -4,6 688 5,0 1 084 + 1,3

Sud Est 368 9,9 577 -7,4 945 - 1,4

Sud Ouest 342 -14,7 651 2,7 993 - 4,1

Ouest 246 -19,1 488 0,2 734 - 7,2

Agglopolys 4 463 5,5 6 781 2,0 11 336 + 3,4

Loir-et-Cher 12 117 -2,0 20 002 -1,6 32 390 - 1,5

D’après source DSDEN

Ecoles, RPI et SIVOS du territoire en 2013-2014

Candé-
sur-Beuvron

Saint-Bohaire

Chaumont-
sur-Loire

Rilly-sur-Loire

Valaire

Landes-
le-Gaulois

Fossé
Villebarou

Marolles

Saint-Lubin-
en-Vergonnois

Saint-Denis-
sur-Loire

Chaussée-
Saint-Victor

Saint-Sulpice

Menars

Vineuil

Chailles

Saint-Gervais-
la-Forêt

Chouzy-
sur-Cisse

Chambon-sur-Cisse

Cellettes

Cormeray

Chitenay
Cheverny

Montils

Monthou-
sur-Bievre

Cour-
Cheverny

Sambin

Coulanges

Herbault

Orchaise

Françay

Saint-Etienne-
des-Guérets

Chapelle-Vendômoise

Villefrancoeur

Champigny-en-Beauce

Candé-
sur-Beuvron

Saint-Bohaire

Chaumont-
sur-Loire

Rilly-sur-Loire

Valaire

Landes-
le-Gaulois

Fossé
Villebarou

Marolles

Saint-Lubin-
en-Vergonnois

Saint-Denis-
sur-Loire

Chaussée-
Saint-Victor

Saint-Sulpice

Menars

Vineuil

Chailles

Saint-Gervais-
la-Forêt

Chouzy-
sur-Cisse

Chambon-sur-Cisse

Cellettes

Cormeray

Chitenay
Cheverny

Montils

Monthou-
sur-Bievre

Cour-
Cheverny

Sambin

Coulanges

Herbault

Orchaise

Françay

Saint-Etienne-
des-Guérets

Chapelle-Vendômoise

Villefrancoeur

Champigny-en-Beauce

Villerbon

Seur

Averdon

Blois

Lancôme

Molineuf

Veuves

Mesland

Monteaux

Onzain

Seillac

Saint-Cyr-du-Gault

Santenay

D’après source DSDEN

 > L’enseignement du 1er degré : 
95 écoles, réparties dans 38 com-
munes, 11  Regroupements pédago-
giques intercommunaux (RPI). 

 > Selon les données recueillies au-
près des communes (représentant 
80 % des effectifs) : 85 % des élèves 
sont scolarisés sur leur commune 
de résidence, 8 % dans une autre 
commune du RPI. 

 > Plus de 8 enfants sur 10 fré-
quentent les services de restaura-
tion scolaire. A Blois, dans les écoles 
publiques, 95 % sont inscrits mais 
tous n’y sont pas quotidiennement 
présents (le nombre de repas servis 
correspond en moyenne à 70 % des 
effectifs).

 > En 2013-2014, toutes les com-
munes avec école proposaient un 
service d’accueil périscolaire (avant 
et / ou après le temps scolaire), par-
fois mutualisé au niveau du RPI.

 > La part d’enfants qui y étaient 
inscrits est très variable : moins de 
20 % à Blois, plus de 50 % dans 
la couronne Est. La réforme des 
rythmes scolaires a modifié forte-
ment l’organisation de ces accueils. 
Les données relatives à leur fré-
quentation ne sont pas encore dis-
ponibles.

 > 11 336 enfants étaient scolarisés 
dans les écoles d’Agglopolys à la 
rentrée 2014, dont 9 825 dans les 
écoles publiques (86,7 %).

 > Les effectifs ont progressé de 
près de 3 % en 5 ans ; ils sont en 
léger retrait dans le privé.

 > Blois a gagné 400 élèves en 
5 ans (hausse de 8 %), après plu-
sieurs années de stagnation. Cette 
évolution est sans doute pour partie 
imputable à la rénovation urbaine. 
Les données du recensement Insee 
ne permettent pas encore d’évaluer 
la part des ménages restant domici-
liés dans la ville centre et celle des 
nouveaux arrivants.

 > Cet accroissement concerne prin-
cipalement les maternelles (+ 17 %).

 > Trois autres secteurs ont vu grossir 
leurs effectifs scolaires depuis 5 ans, 
mais uniquement au niveau élémen-
taire : les 2 couronnes péri-urbaines 
et le Nord.

 > Les effectifs de maternelle  se 
sont sensiblement rétractés au 
cours de la période dans les sec-
teurs d’Onzain - Herbault, du Sud-
Ouest et en couronne Ouest.

Regroupement Pédagogique
Intercommunal (RPI)

commune hors RPI

présence d'une école 
primaire publique

présence d'une école
primaire privée

Syndicat à Vocation Scolaire
(SIVOS)

Regroupement Pédagogique
Intercommunal (RPI)

présence d'une école 
primaire publique

présence d'une école
primaire privée

Syndicat à Vocation Scolaire
(SIVOS)

commune hors RPI

5 630

5 927 5 970 5 954 5 935

5 134

5 020 5 035

5 329
5 401

4 500

5 000

5 500

6 000

6 500

2002-2003 2005-2006 2008-2009 2011-2012 2014-2015

Agglopolys
hors Blois

Blois
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Évolution des effectifs de l’enseignement secondaire entre 2002 et 2014
en établissement public ou privé

D’après source DSDEN

 > Le nombre global de collégiens 
est relativement stable depuis 
4 ans : proche de 5 500 élèves. Les 
effectifs se rétractent légèrement 
à Blois (- 1 %). Ils sont relativement 
stable à Vineuil et Onzain. Le collège 
privé de Sambin gagne 66 élèves 
dans la période.

 > Les  lycées perdent de nouveau 
des élèves après 3 années plus favo-
rables.

Stabilité des eff ecƟ fs dans les collèges

 > 14 communes proposaient en 
2013-2014 un accueil de loisirs fonc-
tionnant le mercredi, certaines ayant 
passé des conventions avec des 
communes périphériques non équi-
pées. Il n’existe aucune solution 
d’accueil le mercredi dans le sec-
teur d’Herbault. 

 > Quelques structures étaient satu-
rées le mercredi : à Blois, Chouzy-
sur-Cisse, Villebarou, Montlivault 
et Vineuil. 

 > A Blois, 5 ALSH accueillent des 
enfants de moins de 6 ans (dont un 
fermé à Noël et en Août) et 3 pour 
les enfants de 6 à 11 ans. Aucune 
place ne reste vacante excepté à 
Villiersfins pendant la période de 
Noël. Le taux d’occupation n’est pas 
connu pour les accueils assurés par 
les maisons de quartier de Vienne et 
des Provinces.

 > Notons cependant que la ville pro-
pose d’autres formes d’activités : 
stages sportifs, dispositif Punch, etc.

 > Les structures de Chouzy-sur-
Cisse, Villebarou, Vineuil, Mont-
livault et Saint-Gervais sont satu-
rées à chaque période de vacances 

 > L’offre est plus limitée à Noël et en 
août, périodes où la  demande est 
moins forte. De nombreux accueils 
ne sont d’ailleurs ouverts qu’une 
partie du mois d’août. 

 > Le secteur d’Herbault n’est cou-
vert qu’en juillet. Les 74 places pro-
posées ne sont alors pas occupées 
en totalité, compte tenu de l’effectif 
relativement faible d’enfants qui y 
résident. 

 > L’accueil d’Onzain et celui de Can-
dé - Chailles indiquent disposer ré-
gulièrement de places disponibles.
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Lycées

Collèges

St-Claude-
de-Diray

La-Chaussée-
Saint-Victor

Montlivault

Vineuil
Huisseau-

sur-Cosson

Mont-près-
Chambord

Cellettes

Saint-Gervais-
la-Forêt

Blois

Villebarou

B

Cour-
Cheverny

Saint-Sulpice-
de-Pommeray

Sambin

Onzain

Chouzy-
sur-Cisse

Montils

Chailles

Marolles

Molineuf

Mesland

Herbault

L’accueil de loisirs destinés aux enfants de 3 à 11 ans
fonctionnant hors période scolaire en 2013-2014

Source : Enquête Observatoire mai-septembre 2013

Périodes d'ouverture des accueils de loisirs
hors période scolaire

Toussaint

Noël Hiver

Printemps

Juillet Août

présence sur la commune

absence sur la commune
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Aucun diplôme, CEP, 
brevet des collèges

26%

CAP, BEP
30%

Bac, Brevet 
professionnel

23%

Bac + 2 ou plus
21%

1 243

1 390

993

1 083

Étudiants, jeunes acƟ fs et jeunes en diffi  culté d’inserƟ on

Les jeunes de 15 à 24 ans selon le type d’activité

Nombre de jeunes Part des 
jeunes de 

15 à 24 ans 
dans la popu-
lation totale

(en %)

Part des jeunes 
de 15 à 24 ans (en %) ...

Territoires
de 15 à 
19 ans

de 20 à 
24 ans

... élèves, 
étudiants, 
stagiaires 
non rému-

nérés

... actifs

... dont 
actifs en 
emploi 
(en %)

Blois 3 400 3 764 15,4 49,8 43,4 30,2

Sud Ouest 553 386 10,2 49,0 47,9 36,5

Couronne Est 1 013 764 10,1 50,1 45,7 36,7

Couronne Ouest 296 143 9,6 54,6 43,4 31,3

Ouest 402 264 9,1 45,5 48,1 35,2

Nord 582 358 9,1 53,8 43,4 33,4

Sud Est 437 280 7,9 49,9 46,0 37,4

Agglopolys 6 684 5 958 12,1 50,1 44,5 32,5

Loir-et-Cher 9,9 45,8 48,9 36,3

Région Centre 11,3 48,2 47,4 35,2

Source : Insee -  RP 2011 

 > En 2011, Agglopolys compte plus 
de 12 600 jeunes âgés de 15 à 24 
ans, soit 500 de moins qu’en 2006 
(- 3,7 %). Seul le secteur Sud Ouest 
a gagné un nombre significatif de 
jeunes au cours de la période.

 > La proportion de jeunes en 
formation y est relativement éle-
vée sur presque tout le territoire : 
74 % de la tranche d’âges 15 à 
19 ans, comme en moyenne régio-
nale, 23 % des 20 à 24 ans (Loir-et-
Cher : 15 % ; Centre : 20%) en raison 
de la présence de nombreux éta-
blissements d’enseignement secon-
daires ou supérieurs et de centres 
d’apprentissage.

 > La ville de Blois a accueilli 3 346 
étudiants à la rentrée 2013, chiffre 
qui évolue de nouveau favorable-
ment depuis 2010.

 > La part des jeunes diplômés d’un 
niveau bac + 2 ou plus parmi les 
jeunes sortis du système scolaire et 
résidant à Agglopolys est supérieure 
à celle des autres territoires de réfé-
rence : 21 %. Elle atteint 22,4 % à 
Blois et 25,1 % dans les communes 
situées au Nord de l’agglomération. 

 > A l’inverse, le ratio est faible à 
l’Ouest comme au Sud Ouest (res-
pectivement 13 et 15 %), où les titu-
laires d’un CAP - BEP sont davan-
tage représentés (36 % ). La part 
des non diplômés est également 
importante pour le secteur d’Her-
bault - Onzain.

Part des jeunes de 15 à 24 ans sortis du système scolaire 
avec un diplôme de niveau bac + 2

Source : Insee -  RP 2011 

Répartition des jeunes de 15 à 24 ans sortis du système scolaire 
selon le niveau de diplôme sur le territoire d’Agglopolys en 2011

en nombre et en %

Source : Insee -  RP 2011 

22,4 21,1
17,6 18,8 20,9

Blois Agglopolys Loir-et-Cher Région
Centre

France
métro.

Le périmètre d’intervenƟ on du CIAS se caractérise par une forte proporƟ on de jeunes en formaƟ on et très diplômés (21 % pos-
sèdent au moins un bac + 2, soit 2 points de plus qu’en moyenne régionale) d’une part et par une sur-représentaƟ on de jeunes 
non insérés, d’autre part (17 % des 15 à 24 ans ne sont ni en emploi, ni en formaƟ on).

Des diffi  cultés plus marquées sont repérées à Blois : forte proporƟ on de jeunes sans diplôme, de jeunes non insérés, forte pro-
porƟ on de jeunes au chômage. La Mission locale intervient auprès de la plupart d’entre eux. Les structures d’accompagnement 
et d’hébergement des plus en diffi  culté y sont concentrées. Ainsi, le FJT (Foyer des jeunes travailleurs) a permis, sur 208 entrées 
en 2013, l’accueil de 46 jeunes en situaƟ on d’urgence ou en rupture familiale ou insƟ tuƟ onnelle (chiff re en hausse par rapport 
aux années antérieures). 27 n’ont pu y accéder faute de ressources. Parallèlement, une trentaine de personnes de 18 à 25 ans 
ont été admises en CHRS et une trentaine à l’abri de nuit (certains ayant pu bénéfi cier de plusieurs hébergements au cours de 
l’année). 

Le secteur d’Onzain-Herbault présente également un ensemble d’indicateurs défavorables pour ceƩ e tranche d’âges auquel 
s’ajoutent le facteur d’éloignement et la faible mobilité d’une parƟ e de ce public (absence de permis, à l’écart des points de 
desserte des transports collecƟ fs). Les données communales relaƟ ves au chômage sont incomplètes mais indiquent une forte 
proporƟ on de jeunes touchés à Onzain, plus modérée à Herbault.

Au total, 972 jeunes de moins de 25 ans étaient inscrits comme demandeurs d’emploi de catégorie A au 31/12/2013.
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175
50
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D’après sources : Mission locale du Blaisois - Insee -  RP 2011 

Nombre de jeunes ayant eu au moins un entretien en 2013 avec la Mission Locale 
et ratio pour 10 jeunes de 15 à 24 ans non insérés recensés en 2011

par territoire

AVERTISSEMENT

Le ratio présenté sur la carte permet 
de repérer les territoires où la propor-
tion de jeunes non insérés connus de la 
Mission locale est plus ou moins impor-
tante. 

Sont ici rapprochés des éléments dif-
férents : l’ensemble des flux de jeunes 
au cours d’une année est rapporté à un 
nombre de résidant sur le territoire au 
1er janvier d’une année donnée (2011, 
dernier recensement INSEE). Les jeunes 
ayant eu un entretien à la Mission locale 
au cours de l’année peuvent n’avoir ré-
sidé qu’une courte période dans le sec-
teur géographique, cette classe d’âge 
étant globalement assez mobile.

Un jeune sur 10 est sorƟ  du système scolaire sans diplôme > Sur l’ensemble du territoire d’in-
tervention du CIAS, 1 240 jeunes 
sortis du système scolaire ne dis-
posent au mieux que du brevet 
des collèges, soit plus du quart des 
jeunes de 15 à 24 ans non scolarisés.

 > Cette proportion est supé-
rieure dans 2 secteurs : celui 
d’Herbault - Onzain et la ville 
de Blois (respectivement 30 et 
29 %).

 > Indépendamment du niveau de 
diplôme, 2 200 jeunes de la tranche 
d’âges ne sont ni en formation, ni 
en emploi. Ces derniers sont consi-
dérés comme «non insérés».

 > 1 400 d’entre eux résident à Blois, 
soit 20 % des 15 - 24 ans (16,1 % en 
métropole et de 16,6 en moyenne 
régionale). 

 > Le ratio est presqu’aussi élevé 
dans le secteur d’Herbault-On-
zain et affecte notamment les plus 
âgés : 3 jeunes de 20 à 24 ans sur 10 
ne sont pas inserés.

 > Ces jeunes constituent la cible 
principale de la Mission locale du 
Blaisois qui assure un accompa-
gnement global des jeunes en dif-
ficulté, âgés de 16 à 25 ans. Près 
de 1 950 jeunes d’Agglopolys  ont 
bénéficié d’au moins un entretien 
avec un conseiller au cours de l’an-
née 2013, soit 1 habitant sur 7 de la 
classe d’âge. 

 > Si on rapproche le nombre de 
bénéficiaires de celui des non insé-
rés, le ratio est supérieur à 8 sur 
10, en moyenne. Il est un peu plus 
faible sur les territoires de l’ouest 
et du sud, malgré les permanences 
décentralisées à Herbault et Onzain, 
où des difficultés prégnantes ont été 
pointées plus haut.

 > Parmi les jeunes d’Agglopolys 
connus de la Mission locale plus d’un 
sur 5 réside en ZUS.

Les jeunes de 15 à 24 ans non insérés* ou sans diplôme

Jeunes non insérés*
(ni en formation, 

ni en emploi)

Jeunes sortis du système 
scolaire sans diplôme

ou avec un diplôme inférieur 
ou égal au brevet des collèges

Territoires Nombre
Part  

(en %)
Nombre

Part  
(en %)

Blois 1 427 19,9 797 11,1

Ouest 129 19,4 149 8,4

Sud Ouest 136 14,5 31 7,0

Couronne Ouest 62 14,2 64 6,8

Couronne Est 234 13,2 83 12,5

Nord 120 12,8 44 6,1

Sud Est 91 12,7 75 8,0

Agglopolys 2 200 17,4 1 243 9,8

Loir-et-Cher 17,9 11,2

Région Centre 16,6 9,7

France métropolitaine 16,1 8,9

Source : Insee -  RP 2011 
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Blois
19,9
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13,2
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Part des jeunes
non insérés (en %)

18 ou plus
de 14 à 18
moins de 14

D’après source : Insee -  RP 2011 

Part des jeunes de 15 à 24 ans non insérés 
par territoire en 2011

* L’indicateur habituellement retenu pour mesurer la part des jeunes non insérés porte sur la 
tranche d’âge de 18 à 25 ans (24,6 % pour le Loir-et-Cher en 2011, au 60e rang des départements 
français). Ces données ne sont pas disponibles au niveau infra-départemenatal. Le ratio a alors été 
calculé sur les 15 à 24 ans (soit 17,9 % pour le département).
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Répartition par âge et mode de logement ou d’hébergement
des jeunes ayant eu au moins un entretien en 2013 avec la Mission LocaleLa Mission locale intervenant sur un 

nombre significatif de jeunes en dif-
ficulté du territoire, l’analyse fine de 
leurs données apporte un réel éclai-
rage récent du profil de ce public.

 > Les jeunes titulaires du bac ou 
plus, bien qu’en augmentation, 
restent largement sous-représentés, 
à l’inverse des jeunes de niveaux 
CAP-BEP (42 % des jeunes suivis ; 
44 % des jeunes non scolarisés).

 > 6 % seulement perçoivent un 
salaire, 6,5 % un minima et près de 
40 % une autre allocation (chômage 
ou CIVIS principalement). 

 > 47 % (soit plus de 900 jeunes) ne 
disposent d’aucune ressource et 
40 % d’entre eux ne résident pas 
chez leurs parents.

 > La majorité vit encore au domicile 
familial (54 %). C’est le cas jusqu’à 
23 ans, âge où la proportion de 
jeunes en logement autonome de-
vient équivalente (40 %).  Seuls les 
25 ans ou plus déclarent à plus de 
50 % un logement autonome.

 > 11 % sont hébergés chez un tiers 
(amis ou famille). Cette proportion 
est identique à tout âge.

 > 5 % résident dans un foyer 
(dont une partie en FJT*), ou pour 
quelques uns en CHRS*.

 > Une quinzaine de jeunes sont 
sans hébergement ou dans une 
situation de grande précarité.

 

 > 47 % seulement des majeurs ont 
leur permis (auto ou moto), 6 % 
étaient en cours de formation lors 
de la dernière actualisation de leur 
situation par la Mission locale et 7 % 
détenaient le code. 

 > La part des jeunes avec permis 
est plus faible à Blois et dans la 
couronne Est, bien desservis par les 
transports urbains, ainsi que dans 
les 2 territoires Ouest. Hormis les 
bourgs principaux (et en particulier 
Onzain avec la voie ferrée), la des-
serte par les transports collectifs est 
limitée, la part des jeunes peu diplô-
més ou titulaires d’un CAP, BEP y est 
élevée. C’est aussi dans ce secteur 
géographique que la Mission locale 
semble capter la plus faible propor-
tion de jeunes en difficulté.
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(un jeune peut déclarer plusieurs modes de transport)

D’après source : Mission locale du Blaisois 
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D’après source Insee - RP 2006 et 2011

Évolution du nombre total d’emplois entre 2006 et 2011 
et du nombre d’emplois salariés privés (hors agriculture) entre 2011 et 2013

Emploi total 2006 - 2011
Emploi salarié privé 

2011 - 2013

2006 2011
Évolution 

en nb
Évolution 

en %
2013

Évolution 
en nb

Évolution 
en %

Sud Ouest 1 429 1 619 190 13,3 821 -6 -0,7

Couronne Est 8 899 9 990 1 091 12,3 9 096 -67 -0,7

Nord 2 194 2 356 162 7,4 1 675 -35 -2,0

Sud Est 1 446 1 514 68 4,7 695 19 2,8

Ouest 1 607 1 656 50 3,1 723 -25 -3,3

Couronne Ouest 690 692 2 0,2 407 2 0,5

Blois 35 885 33 800 -2 085 -5,8 21 995 -1 629 -6,9

Agglopolys 52 151 51 627 -524 -1,0 35 412 -1 741 -4,7

Loir-et-Cher 127 017 126 355 -662 -0,5 77 074 -3 099 -3,9

D�¦Ù���ã®ÊÄ Ý�ÄÝ®�½� �� ½’�ÃÖ½Ê® ��ÄÝ 
½� Ö�Ù®Ê�� Ù���Äã�

Évolution du nombre total d’emplois entre 2006 et 2011

D’après source Insee - RP 2006 et 2011
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Agglopolys compte un peu moins de 52 000 emplois en 2011, principalement localisés au nord de la Loire : 86 % (en y intégrant 
la totalité des emplois de Blois) pour 72 % de la populaƟ on. 

Après avoir plutôt bien résisté à la crise dans un premier temps, le territoire traverse, en 2012-2013, deux années noires : il perd 
plus de 1 700 emplois en 2 ans, soit une baisse de 4,7 %  (contre - 1,8 % en région et - 0,8 % en France métropolitaine). L’essenƟ el 
de ces emplois étaient localisés au nord de la Loire, et notamment à Blois. 

CeƩ e dégradaƟ on aff ecte principalement l’industrie et la construcƟ on et de nombreux postes d’intérim sont supprimés (1/3 des 
dispariƟ ons d’emploi).  

Comme pour les autres territoires de référence, la courbe du chômage est reparƟ e à la hausse dès 2008 mais le taux, dans la 
zone d’emploi de Blois, reste sensiblement inférieur aux taux régional et naƟ onal. Il est de 8,6 au 2nd trimestre 2014 (Centre : 
9,3 ; France : 9,7)

Evolution brute
du nombre d'emplois

Evolution positive

Evolution négative

- 557

Évolution du nombre total d’emplois
entre 2006 et 2011 (en %)

D’après source Insee - RP 2006 et 2011

 > Agglopolys a connu une baisse de 
l’emploi plus marquée, entre 2006 
et 2011, que d’autres territoires de 
référence (- 1 % alors que le métro-
pole en gagne 2 %).

 > Au total, ce sont 527 emplois 
qui ont disparu en 5 ans,  Blois et 
Vineuil enregistrant une dégradation 
importante (respectivement - 5,8 et
- 15,2 %).

 > Dans ce même temps, l’emploi 
s’est consolidé dans les communes 
du nord et de l’est de Blois, notam-
ment à La-Chaussée-Saint-Victor 
avec le développement de la zone 
d’activité du Parc A10, Fossé et Vil-
lebarou.

 > Les territoires Sud connaissent 
également une évolution favorable 
au cours de la période.

Près de 2 300 emplois perdus depuis 2006
Seul le recensement de population 
réalisé par l’Insee permet de mesurer 
l’emploi total sur un territoire infra-
départemental. Les dernières données 
disponibles concernent l’année 2011.

Les tendances plus récentes peuvent 
être appréhendées par l’analyse des 
données URSSAF de l’emploi salarié 
privé, hors agriculture. 
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Conditions d’emploi des actifs occupés de 15 ans ou plus
selon le territoire en 2011 (en %)

 > Depuis 2011, 1 740 emplois sala-
riés privés (hors agriculture) ont été 
supprimés. 

 > La ville de Blois en perd 1 600 
dans la période.

 > En 2009 - 2011, le recours à l’inté-
rim a été important sur le territoire. 
Depuis, le volume d’emplois corres-
pondant s’est contracté sensible-
ment, et de façon plus marquée 
dans le Blaisois que dans le reste du 
département ou de la Région. 

 > Fin 2013, les agences d’Agglopo-
lys ont déclaré 1 900 postes, contre 
2 700 en 2009.

 > On ne relève pas de particulari-
tés à Agglopolys concernant les 
conditions d’emploi, si ce n’est un 
peu plus de titulaires de la fonction 
publique en raison de la concentra-
tion des administrations et établisse-
ments publics sur Blois. 

 > 11 % des emplois sont précaires 
(contrats à durée déterminée, inté-
rim ou contrats aidés). Cette propor-
tion est voisine de celle observée en 
Loir-et-Cher ou en Région Centre.

 > Cette proportion est nettement 
plus élevée pour les jeunes actifs 
occupés de moins de 25 ans : 24 % 
des actifs de moins de 20 ans (57 % 
des actifs hors apprentissage), plus 
du tiers de la tranche d’âges de 20 
à 24 ans.

 > Néanmoins, près de 73 % des ac-
tifs en emploi précaire ont plus de 
25 ans et toutes les tranches d’âges 
sont concernées.
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D’après source Insee - RP 2011 - Exploitation complémentaire
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D’après source Insee - RP 2011 - 
Exploitation complémentaire

Des condiƟ ons d’emploi proches de celles des autres territoires

Évolution de l’emploi salarié du secteur privé depuis 2011-2013 

D’après source : URSSAF- Acoss

Evolution %

supérieure ou égale à + 10
de + 5 à + 10
de 0 à + 5
de -10 à 0
inférieure à -10
moins de 10 emplois en 2011 ou nd.
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Évolution comparée du taux de chômage (en %)

D’après source : Ministère de l’emploi - INSEE

 > L’irruption de la crise dans le cou-
rant de l’année 2008 a eu des réper-
cussions immédiates sur la courbe 
du chômage pour l’ensemble des 
territoires.

 > Le taux de chômage de la zone 
d’emploi de Blois atteint 8,6 % fin 
juin 2014, contre 8,8 % pour le Loir-
et-Cher. 

 > Comparativement, le chômage a 
augmenté plus fortement en région 
Centre et en France ; la hausse reste 
contenue dans la zone d’emploi où 
le taux est de 0,7 point inférieur à 
celui de la Région.

Hausse du chômage plus modérée qu’au plan régional ou naƟ onal

Population active de 15 ans ou plus 
ayant un emploi salarié à temps partiel en 2011

Nombre de 
salariés à 

temps partiel

Part des 
emplois à 

temps partiel 
dans l’emploi 
salarié en %

Part pour les 
hommes 
(en %)

Part pour les 
femmes 
(en %)

Ouest 492 19,0 6,2 31,4

Sud Est 619 17,2 5,5 28,3

Nord 704 16,0 4,3 28,2

Couronne Est de Blois 1 105 15,9 4,7 26,8

Sud Ouest 603 16,1 6,3 25,9

Blois 2 628 16,6 8,4 24,5

Couronne Ouest de Blois 287 15,5 8,0 22,4

Agglopolys 6 438 16,5 6,6 26,1

Loir-et-Cher 19 241 16,3 6,0 26,6

Centre 155 088 16,5 6,4 26,6

France métro. 18,1 7,4 29,0

D’après source Insee - RP 2011
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D’après source Insee - RP 2011

 > Plus de 6 400 habitants d’Agglo-
polys  occupent un emploi salarié à 
temps partiel, soit 16,5 % des sala-
riés. Sur ce total, il serait intéressant 
de savoir combien l’ont choisi (pour 
raisons familiales ou autres), et com-
bien souhaiteraient travailler plus 
d’heures mais ne trouvent pas d’em-
ploi à temps plein. Ces données ne 
sont pas disponibles.

 > Les femmes sont près de 4 fois 
plus souvent concernées (26,1 %) 
que les hommes (6,4 %). 

 > Dans le secteur Ouest, près d’un 
tiers des femmes actives sont en 
temps partiel.
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Nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A, B et C au 31/12/13 
et indicateurs de chômage

D’après sources : Pôle emploi, INSEE – RP 2011

Nombre 
de demandeurs 

d’emploi de 
catégorie A, B et C

Nombre 
de demandeurs 

d’emploi 
de catégorie A,

Indicateurs de 
chômage

Blois 5 113 3 533 24,5

Ouest 497 299 15,2

Couronne Est de Blois 1 038 622 12,9

Sud Ouest* 553 320 12,6

Sud Est 526 338 12,1

Couronne Ouest de Blois** 266 171 12,0

Nord 556 323 10,8

Agglopolys 8 559 5 616 17,7

Loir-et-Cher 24 184 15 516 16,3

D’après sources : Pôle emploi, INSEE – RP 2011 
* hors données de Valaire (secret statistique < 4)

* * hors données de Lancôme et Saint-Étienne-des-Guérets

Les indicateurs de chômage
A défaut de disposer de taux de chô-
mage pour les territoires plus petits 
que les zones d’emplois, il s’avère inté-
ressant de rapporter le nombre des 
demandeurs d’emploi à la population 
active locale. L’indicateur de chômage 
a été calculé en prenant le rapport des 
demandeurs de catégorie A, B et C sur 
la population active de 15 à 64 ans  (is-
sue du RP de 2011).

 > Au 31 décembre 2013, Agglo-
polys totalise 8 559 demandeurs 
d’emploi de catégories A, B et C. 
Parmi ces derniers, 5 616 n’avaient 
pas du tout travaillé le mois précé-
dent (catégorie A), soit 185 de plus 
en un an.

 > L’indicateur de chômage du terri-
toire est légèrement plus élevé que 
celui du département (16,3). On 
dénombre près de 18 chômeurs de 
catégorie A, B ou C pour 100 actifs 
de 15 à 64 ans. 

 > A titre de comparaison, ce ratio 
est proche de 20 dans les commu-
nautés de communes du Romoran-
tinais et  Monestois et du Pays de 
Vendôme.

 > Sur Blois, on compte 24 chômeurs 
de catégorie A, B ou C pour 100 
actifs.

 > La partie Ouest apparaît plus 
touchée par le chômage. On y dé-
nombre 15 demandeurs d’emploi 
pour 100 actifs (17 à Onzain, 15 à 
Herbault).

Nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A, B et C au 31/12/13 
et indicateurs de chômage

Nombre de demandeurs d’emploi
de catégorie A, B et C au 31/12/13

16 et plus
de 14 à 16
de 12 à 14
de 10 à 12
moins de 10

5 133

Nombre de demandeurs d’emploi
de catégorie A, B et C au 31/12/13
sur le nombre d'actifs de 15 à 64 ans

Indicateurs de chômage

2,4
2,8

3,2
2,8

Zone d'emploi
de Blois

Loir-et-Cher Centre France
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Inscrits au RSA

Agglopolys Loir-et-Cher

Évolution comparée 2013 du nombre 
de demandeurs d’emploi de catégorie A au 31 décembre 

selon les caractéristiques (en %)

D’après source : Pôle emploi

 > Sur un an, la hausse du nombre 
de demandeurs d’emploi de caté-
gorie A apparaît plus modérée 
(+ 3,4 %) sur le territoire de la com-
munauté d’agglomération qu’en 
Loir-et-Cher (+ 6,1 %).

 >  On constate un recul pour les de-
mandeurs âgés de moins de 25 ans  
(- 5,5 %).

 > En revanche, le nombre des de-
mandeurs inscrits depuis plus d’un 
an s’envole de  25,1 % (+ 23,8 % en 
Loir-et-Cher).

Typologie comparée des demandeurs d’emploi de catégorie A au 31/12/13 

100 demandeurs 
d'emploi 

46 femmes

54 hommes

18  de moins de 25 ans

57  âgés de 25 à 49 ans

25 de 50 ans et plus

64  inscrits depuis moins d'un an

19  inscrits depuis 1 an à 2 ans

17  inscrits depuis plus de 2 ans

20 au RSA

Agglopolys

Loir-et-Cher

D’après source : Pôle emploi

100 demandeurs 
d'emploi 

45 femmes

55 hommes

17  de moins de 25 ans

61  âgés de 25 à 49 ans

22 de 50 ans et plus

66  inscrits depuis moins d'un an

19  inscrits depuis 1 an à 2 ans

15  inscrits depuis plus de 2 ans

26 au RSA

 > Plus d’un quart des demandeurs 
d’emploi de catégorie A d’Agglo-
polys bénéficient du RSA ; c’est 6 
points de plus qu’au niveau dépar-
temental. 

 >  Sur Blois c’est près d’un tiers.

 > 38 % des demandeurs d’emploi de 
Blois résident dans la ZUS. 
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Nombre de bénéficiaires du RSA 
(socle ou activité) au 31/12/2013

pour 1000 habitants de 25 à 64 ans

 > Près de 3 600 personnes bénéfi-
cient du RSA fin 2013.

 > 78 % d’entre elles résident à Blois 
(pour rappel, 44 % de la population 
totale du territoire y sont domiciliés).

Près de 8 % de la populaƟ on couverte par le RSA
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Nombre de bénéficiaires du RSA
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Nombre de bénéficiaires du RSA
pour 1000 habitants de 25 à 64 ans

60 ou plus
de 35 à 60
de 20 à 35
moins de 20
0 ou non précisé

2 804

(secret statistique)

Nombre de bénéficiaires du RSA (socle ou activité) au 31/12/2013 
pour 1000 habitants de 25 à 64 ans

D’après sources : CAF, MSA, DREES, Insee - RP 2011

Le Loir-et-Cher apparaît encore bien posiƟ onné par rapport au taux de bénéfi ciaires du Revenu de solidarité acƟ ve (RSA) parmi 
les personnes de 25 à 64 ans (53  ‰ ; France métropolitaine 64 ‰) ou à la part de populaƟ on couverte par le disposiƟ f (1 point 
de moins qu’en moyenne naƟ onale), se classant respecƟ vement aux 38e et 42e rang des départements de métropole.

Ces taux sont moins favorables à Agglopolys en raison d’une sur-représentaƟ on importante des bénéfi ciaires dans la ville 
centre. La présence d’un parc social très développé n’y est pas étrangère.

Le nombre de bénéfi ciaires (3 588 au 31 décembre 2013) a augmenté plus rapidement à Agglopolys que sur les autres terri-
toires de référence dans la période récente : + 21 % en 4 ans, avec une aggravaƟ on au cours de l’année 2013 (+ 13 % ; 8% en 
région et 7 % en métropole). L’ensemble de la Communauté d’AggloméraƟ on est concernée par ceƩ e hausse, mais les indica-
teurs hors Blois restent parƟ culièrement modérés. 14 % de la populaƟ on est couverte à Blois, moins de 3 % en moyenne sur 
les autres communes.

840 personnes perçoivent le RSA acƟ vité seul. Il s’agit d’acƟ fs dont les revenus d’acƟ vité sont faibles. 

Les 14 structures d’inserƟ on par l’acƟ vité économique qui interviennent sur le territoire ont employé en 2013 plus de 600 
habitants éloignés de l’emploi. Près de 4 sur 10 étaient bénéfi ciaires du RSA, près de la moiƟ é peu ou pas diplômés.

L’®ÄÝ�Ùã®ÊÄ ÝÊ�®�½� �ã ÖÙÊ¥�ÝÝ®ÊÄÄ�½½�

D’après sources : CAF, MSA, DREES, Insee 
- RP 2011
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D’après sources : CAF, MSA, DREES
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Principaux indicateurs relatifs au RSA par territoire

Bénéficiaires du RSA 
au 31/12/13

Évolution du 
nombre de bénéfi-

ciaires du RSA
Part de 
bénéfi-

ciaires du 
RSA socle 

en %

Population couverte
au 31/12/13

en 
nombre

pour 1000 
habitants 
de 25 à 
64 ans

2010-
2013

2012-
2013

en 
nombre

part dans 
la popula-
tion totale 

(en %)

Blois 2 804 122,9 19,0 12,9 78,7 6 526 14,1

Agglopolys hors 
Blois 784 25,3 28,9 12,2 69,0 1 641 2,8

Agglopolys 3 588 66,7 21,1 12,8 76,6 8 167 7,8

Loir-et-Cher 8 968 53,3 17,8 10,0 76,6 20 489 6,2

Région Centre 56,0 18,5 8,3 74,5 6,2

France métro. 63,8 14,6 7,0 76,7 7,0

D’après sources : CAF, MSA, DREES (pour Centre et France), Insee - RP 2011

Répartition du nombre de bénéficiaires du RSA au 31/12/2013
selon la composante

D’après sources : CAF, MSA, DREES, Insee - RP 2011
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socle seul socle + activité activité seul

 > Blois regroupe 14 structures d’in-
sertion par l’activité économique.

 > La diversité des dispositifs permet 
une orientation adaptée aux diffé-
rents publics.

 > Près de 1 000 personnes ont 
été salariées par ces structures en 
2013, dont plus de 600 habitants 
du territoire. La plupart résident 
dans le noyau urbain mais le terri-
toire apparaît relativement bien cou-
vert, certaines associations intermé-
diaires assurant des permanences 
régulières dans des communes 
plus éloignées.

 > Les structures semblent moins 
bien « capter » les personnes en 
difficulté des communes de l’arc 
Ouest – Sud-Ouest. Dans ces sec-
teurs, l’indicateur de chômage appa-
raît pourtant comme peu favorable 
mais l’éloignement et l’offre réduite 
des possibilités de transport collec-
tif constituent sans doute des freins 
supplémentaires.

 > Pour plus du quart des salariés en 
insertion des difficultés liées à leur 
mobilité ont été repérées. Selon les 
structures, le parcours d’insertion 
permet à 10 % des salariés accom-
pagnés d’améliorer leur mobilité. 

Plus de 600 habitants salariés en inserƟ on par l’acƟ vité économique

D’après sources : DIRECCTE,  Structures d’insertion par l’activité économique

Localisation des structures d’insertion par l’activité économique au 01/01/2014
et répartition des salariés en insertion ayant travaillé en 2013

 > En 4 ans, le nombre de béné-
ficiaires du RSA a plus forte-
ment augmenté en périphérie 
(+ 29 %) que dans la ville centre 
(+ 19 %) mais la proportion reste très 
peu élevée : 25 pour 1000 habitants 
de 25 à 64 ans ; elle est plus de 2 fois 
supérieure dans les autres territoires 
de référence et 5 fois supérieure à 
Blois (123 ‰).

 > 1 habitant sur 7 est couvert par 
le RSA à Blois, 1 sur 13 en périphé-
rie, 1 sur 16 en moyenne en Loir-et-
cher ou dans la Région Centre.

 > Le profil des bénéficiaires y est 
différent : 69 % des Blésois ne per-
çoivent que le RSA socle (63 % en 
moyenne sur le Loir-et-Cher.) 

 > Sur le reste du territoire de la 
Communauté d’agglomération, 
les bénéficiaires sont nombreux à 
avoir une activité : 44 % ; plus des 
deux tiers d’entre eux ne perçoivent 
que le RSA activité (personnes en 
emploi dont les revenus d’activité 
sont faibles).

 > Une majoration est versée à un 
peu plus de 500 personnes isolées 
avec enfants. Les 3/4 n’ont aucune 
activité.

Données  relatives au lieu de résidence incomplètes pour une structure 
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Distribution des revenus par unité de consommation en 2011

Revenus fiscaux moyens des ménages en 2011
pour les foyers fiscaux...     ... imposés ... non imposés

 > Le revenu fiscal médian est élevé 
pour la communauté d’Agglomé-
ration : 19 740 euros par unité de 
consommation en 2011, soit plus 
de 500 euros de plus qu’en Région 
Centre et 1 000 euros au-dessus du 
niveau médian de la France métro-
politaine, hors Région parisienne.

 > Les écarts de revenus y sont par-
ticulièrement importants, notam-
ment pour les communes de l’unité 
urbaine de Blois*. 

 > Les plus bas niveaux de revenus 
sont cependant davantage locali-
sés à Blois : 10 % de la population 
déclare moins de 3 301 euros par 
unité de consommation.

 > Le revenu moyen des foyers non 
imposés est de 8 983 euros, contre 
plus de 12 000 à l’Est et au Nord.

Des ménages à très bas revenus à Blois

D’après source : Insee - DGFIP, dispositif Revenus fiscaux localisés des ménages

Revenu déclaré par unité de  consommation (en euros)

R�ò�ÄçÝ �ã ÖÙ���Ù®ã�

Clé de lecture : 10 % des Blésois 
déclarent des revenus inférieurs à 
3 301 euros (D1 - 1er décile), 25 % 
déclarent des revenus inférieurs à 
9 221 euros (Q1 - 1er quartile), la 
moitié déclarent des revenus infé-
rieurs à 16 688 euros (Médiane); 
25 % déclarent des revenus supé-
rieurs à 24 778 euros (Q3 - 3ème 
quartile) et 10 % déclarent des 
revenus supérieurs à 34 941euros 
(D9 - 9ème décile).

Pour comparer les niveaux de vie de mé-
nages de taille ou de composition différente, 
on utilise une mesure du revenu corrigé 
par unité de consommation à l’aide d’une 
échelle d’équivalence. L’échelle actuellement 
la plus utilisée (dite de l’OCDE) retient la 
pondération suivante : 1 UC pour le premier 
adulte du ménage ; 0,5 UC pour les autres 
personnes de 14 ans ou plus ; 0,3 UC pour 
les enfants de moins de 14 ans.

D’après source : Insee - DGFIP, dispositif Revenus fiscaux localisés des ménages 

35 702

35 807

36 915

32 934

34 187

38 372

31 685

Nord

Couronne Est

Sud Est

Ouest

Sud Ouest

Couronne Ouest

Blois

12 465

12 450

11 915

11 690

11 555

11 452

8 983

Le territoire d’Agglopolys est très contrasté concernant les niveaux de revenus des ménages. Le revenu médian (19 740 euros 
en 2011) y est supérieur à celui des autres territoires de référence et les écarts y sont importants. Ainsi, les communes de 
première couronne et celles du Sud Est accueillent une populaƟ on plutôt aisée. C’est aussi le cas des quarƟ ers situés sur le 
coteau nord ouest de Blois et des Grouëts. A l’inverse, une proporƟ on importante de la populaƟ on des quarƟ ers d’habitat social 
disposent de très faibles ressources. Dans des proporƟ ons moindres, les résidants des communes plus éloignées du secteur 
Ouest et du Sud de l’AggloméraƟ on ont des revenus parfois assez faibles. Ces secteurs cumulent le plus souvent un ensemble 
d’indicateurs sociaux défavorables.

Aucun élément n’est disponible à un niveau infra-départemental concernant la populaƟ on vivant sous le seuil de pauvreté. On 
peut néanmoins rappeler que le département fi gure parmi les plus épargnés : au 22e rang naƟ onal avec un taux de 12,2 % en 
2011 (contre 14,3 % en France métropolitaine). Les ménages pauvres sont proporƟ onnellement plus nombreux en zones ur-
baines . Certaines catégories de ménages sont plus exposées : les familles monoparentales (30 % d’entre elles sont concernées), 
les ménages de 5 personnes ou plus (leur revenu médian par unité de consommaƟ on est inférieur de 34 % à celui de l’ensemble 
des ménages pour Agglopolys et de 50 % à Blois). Au total, près d’un enfant loir-et-chérien sur 5 vit dans une famille pauvre. 

Le niveau de vie des personnes âgées apparaît plus confortable : 7,2 % des personnes de 65 ans ou plus vivent en dessous du 
seuil de pauvreté en Loir-et-Cher et les revenus médians sont plus élevés à parƟ r de 50 ans, à Blois, comme à Agglopolys ou 
dans le département. 

* L’unité urbaine de Blois comprend Blois, La-Chaussée-Saint-Victor, Huisseau-sur-Cosson, Saint-
Denis-sur-Loire, Saint-Gervais-la-Forêt, Villebarou et Vineuil.
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D’après source : Insee - DGFIP, dispositif Revenus fiscaux 
localisés des ménages 2010
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Part des foyers fiscaux non imposés en 2011 (en %)

Blois
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35,7
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32,0Couronne

Ouest
29,0

Nord
28,5

Sud Est
32,4

Part de ménages
non imposés

40 % ou plus
de 35 à 40 %
de 30 à 35 %
moins de 30 %

D’après source : Insee - DGFIP, dispositif Revenus fiscaux localisés des ménages 

Part des foyers fiscaux non imposés 
en 2011 (en %)

D’après source Insee et DGFIP, dispositif 
Revenus fiscaux localisés des ménages

 > Les quartiers d’habitat social 
concentrent toujours les ménages 
à très faibles revenus, notamment 
dans la zone urbaine sensible de 
Blois. Les familles nombreuses, 
généralement moins favorisées, y 
sont sur-représentées. 

 > Des ménages à revenus très 
modestes résident également dans 
les quartiers Cabochon - Quinière,  
Vienne ou au nord de Saint-Gervais 
la-Forêt ainsi qu’à Onzain, Her-
bault ou sur la commune de Sambin. 

 > Globalement, la situation est 
moins favorable à l’ouest de l’ag-
glomération où plus de 40 % des 
foyers ne sont pas imposés  mais ce 
ratio reste inférieur à celui des terri-
toire de référence. Seule la ville de 
Blois enregistre une proportion très 
supérieure : 47 %.

 > A Blois, le niveau de revenus mé-
dian est sensiblement inférieur pour 
toutes compositions familiales et 
toutes classes d’âges excepté ceux 
dont le référent à 60 ans ou plus ; 
il est proche de la moyenne dépar-
tementale pour les 60 à 74 ans et 
supérieur à celui d’Agglopolys et 
du Loir-et-Cher pour les personnes 
de 75 ans ou plus. 

 > Dans l’ensemble, les couples ou 
ménages de 3 personnes, ceux 
dont le référent a 50 ans ou plus et 
les propriétaires disposent de res-
sources plutôt confortables.

17 702

21 103

17 706 16 216

8 229

18 283

23 035
21 252

19 702

13 024

 1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes et +

Blois Agglopolys Loir-et-Cher

13 224 12 976 13 999

19 200
20 905 19 734

15 903
17 752 18 365

23 039 23 336

19 477

moins de 30 ans de 30 à 39 ans de 40 à 49 ans de 50 à 59 ans de 60 à 74 ans de 75 ans ou plus

Blois Agglopolys Loir-et-Cher

23 843

16 148

9 590

23 053

16 890

10 029

Propriétaire Autre locataire Locataire logement social

Blois Agglopolys Loir-et-Cher

Revenus fiscaux médians en 2011 par unité de consommation (en euros)...
... selon la taille du ménage

... selon l’âge du référent fiscal

... selon le statut d’occupation du logement

D’après source : Insee - DGFIP, dispositif Revenus fiscaux localisés des ménages 

NB : Les données exhaustives à la com-
mune ne sont disponibles que pour les 
foyers fiscaux et non les ménages.
Part des ménages non imposés en 2011 : 
Blois : 44,8 % 
Agglopolys : 38,3 %
Loir-et-Cher : 42,2 %
Région Centre : 41,5 %
France métropolitaine 41,6 %  

47,3
39,6

42,6 42 43,8

Blois Agglo-
polys

Loir-et-
Cher

Centre France
métro
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La dépendance aux prestaƟ ons sociales

20,5

13,1
10,9

5,7

12,1

7,7 6,4
3,5

Blois Agglopolys Loir-et-Cher Agglopolys hors Blois

 à 50% à 100%

Nombre de ménages dont les ressources sont composées 
à 50 et à 100 % des prestations CAF  en 2013

pour 100 ménages dont le référent a moins de 65 ans

D’après sources : CAF, Insee - RP 2011

 > 2 625 ménages disposent de res-
sources constituées à 100 %  des 
prestations CAF, soit près de 8 % 
des ménages (hors ménages dont 
le référent a 65 ans ou plus, don-
nées relatives aux ressources non 
connues en totalité par la CAF). 

 > Le ratio est plus élevé à Blois 
(12 %) où la proportion de bénéfi-
ciaires de minima sociaux est im-
portante. Il reste cependant dans 
une position centrale comparé à 
d’autres villes de taille équivalente.

 > Un ménage sur 5 dépend à 50 % 
des prestations CAF dans la ville 
centre. Sur le reste du territoire, 
cette proportion est beaucoup plus 
faible, mais elle avoisine 7 % dans les 
communes de la couronne Est ainsi 
qu’à Herbault, Onzain.

 > La présence d’établissements 
d’accueil pour adultes handicapés 
a une incidence sur ces données, 
comme à Rilly-sur-Loire, Vineuil ou 
Cellettes, par exemple (les résidents 
percevant généralement l’AAH).

 > Agglopolys compte plus de 6 500 
bénéficiaires de minima sociaux, 
soit  63 ‰ habitants. 

 > 75 % des bénéficiaires de minima 
résident dans la ville centre (pour 
44 % de la population).

Le RSA est ouvert, sous certaines condi-
tions, aux personnes âgées d’au moins 25 
ans et aux personnes âgées de 18 à 24 ans si 
elles sont parents isolés ou justifient d’une 
certaine durée d’activité professionnelle.

ASS attribuée, sous certaines conditions 
d’activité antérieure et de ressources, à 
certains demandeurs d’emploi de 50 ans 
et plus en fin de droits.

ATA  destinée aux étrangers se trouvant 
dans des situations particulières, à cer-
tains ex-détenus et à certains salariés 
expatriés de retour en France.

AAH versée, sous conditions de res-
sources, aux adultes déclarés handicapés 
afin de leur assurer un revenu minimum

ASPA : allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées, dispositif du minimum vieil-
lesse qui garantit à une personne âgée un 
revenu minimum.

Minima Agglopolys dont Blois Poids de Blois

RSA Revenu de solidarité active 3 588 2 804 78 %

ASS Allocation de solidarité spécifique 700* 525 75 %

ATA Allocation temporaire d'attente 144 142 99 %

AAH Allocation aux adultes handicapés 1 639 1 088 66% 

ASPA - ASV Minimum vieillesse 478 360 75 %

Total 6 549 4 919 75 %

Répartition des ménages selon leur composition principale en 2013 (en nb)

D’après sources : CAF, Carsat, MSA, Pôle emploi

* Estimation. 
Les données relatives aux minima sociaux sont incomplètes. Les données relatives à l’ASS ont été 
transmises par cantons  et non sur le périmètre exact d’Agglopolys, d’où le chiffre estimé. 

Pour le minimum vieillesse, seules les informations de la Carsat et de la MSA ont été reccueillies 
(elles représentent l’essentiel des effectifs concernés).
Les données infra-départementales n’ont également pas été collectées pour 3 autres minima : 
- l’allocation transitoire de solidarité (ATS), qui remplace progressivement l’allocation équivalent 
retraite (AER). destinée aux demandeurs d’emploi n’ayant pas atteint l’âge de la retraite mais 
justifiant des trimestres requis pour bénéficier d’une retraite à taux plein.
- l’allocation supplémentaire invalidité 
- l’allocation veuvage
Moins de 600 Loir-et-Chériens étaient bénéficiaires de l’un de ces minima en 2012.
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Nombre de bénéficiaires de la CMU complémentaire pour 1000 habitants 
en 2013

Forte concentraƟ on des bénéfi ciaires de la CMU complémentaire 
dans certains quarƟ ers de Blois

D’après sources : CPAM, MSA Berry-Touraine, Insee - RP 2011

 > Le territoire d’Agglopolys compte 
près de 9 000 bénéficiaires de la 
CMU complémentaire (assurés + 
ayants-droit).

 > Comme pour les autres indicateurs 
sociaux, on compte une proportion 
plus importante de bénéficiaires 
dans une partie de la ZUS et dans 
le haut du centre ville (de part et 
d’autre de la rue du Bourg-Neuf) où 
il s’agit davantage de familles avec 
enfants : la part des mineurs assu-
rés par la CPAM et couverts par la 
CMU-c peut atteindre 60 % dans 
certains quartiers. Globalement en 
Loir-et-Cher, 45 % des personnes 
couvertes par le dispositif ont 
moins de 20 ans.

 > Dans d’autres territoires, où le 
taux de bénéficiaires est généra-
lement modéré, voire faible, les 
personnes âgées sont davantage 
représentées : Chavy, Cabochon –
Quinière, Sarrazines, Centre ville 
mais aussi à la Chaussée-Saint-Victor 
ou St-Gervais-la-Forêt.

Plus de 1 000 bénéfi ciaires d’une aide facultaƟ ve du CIAS 

 > Le CIAS du Blaisois attribue des 
aides dites «facultatives» aux per-
sonnes en difficultés des 48 com-
munes. Près de 1 500 aides ont 
été accordées en  2013 ; 8 sur 10 
concernent des habitants de Blois.

 > Les aides alimentaires (principa-
lement sous forme de Chèque d’ac-
compagnement personnalisé  - CAP)
constituent la plus forte proportion 
d’aides facultatives attribuées (6 
aides sur 10). Elles sont en forte 
augmentation en 2013 (+ 32 %).

 > Le bénéficiaire est une personne 
seule dans plus de 3 situations sur 4, 
le Conseil général étant le principal 
intervenant auprès des familles avec 
enfants). Moins de 20 ans

2%

20-29 ans
25%

30-39 ans
21%

40-49 ans
23%

50-59 ans
21%

60 ans et plus
8%

Répartition par âge des bénéficiaires d’une aide facultative du CIAS
en 2013 (et résidant à Blois)

D’après sources : CIAS du Blaisois

Répartition des aides facultatives du CIAS par type de demande
en 2013 (et résidant à Blois*)

D’après sources : CIAS du Blaisois
* Données détaillées non disponibles pour les autres communes. 
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Principaux dispositifs d’hébergement, capacité d’accueil 
et nombre de bénéficiaires en 2013

Une demande croissante d’hébergement 

 > En 2013, le Service intégré d’ac-
cueil et d’orientation (SIAO) a orien-
té 1 200 ménages dans les différents 
dispositifs du Loir-et-Cher. 

 > 70 % des demandes transitent 
dans un premier temps par le 115, 
numéro vert destiné aux sans-abri 
qui a enregistré 2 600 appels prove-
nant de Blois en 2013. Les appels 
d’autres communes du territoire 
sont très peu nombreux (quelques 
enregistrements pour Onzain et 
Herbault). 

 > Globalement, 10 % des appels  
concernent une autre probléma-
tique que le logement ou l’héberge-
ment (aide alimentaire ou matérielle, 
accès aux droits, etc.). 

 > Une part importante des de-
mandes formulées auprès du SIAO 
ne peuvent être satisfaites faute 
de disponibilité ou de réponse 
adaptée à la demande (45 % pour 
celles transitant par le 115). Les 
hébergements d’urgence sont sou-
vent saturés ou occupés par des 
ménages de façon durable, bien que 
ce ne soit pas leur vocation.

Il apparaît diffi  cile de quanƟ fi er le nombre de personnes présentes sur le territoire qui ne disposent d’aucun logement compte 
tenu de la mobilité des personnes et de la fréquentaƟ on possible de diff érents hébergements. S’y ajoutent les diffi  cultés de 
repérage des personnes à la rue, en squaƩ  ou hébergées provisoirement chez un Ɵ ers.

La ville de Blois regroupe de nombreuses structures d’accueil d’urgence et d’hébergement pour personnes en diffi  culté. Celles-
ci ont adapté leurs disposiƟ fs pour permeƩ re de répondre aux besoins des diff érentes catégories de ménages (hommes ou 
femmes seuls, couple, familles avec enfants, demandeurs d’asile, primo-arrivants, etc.). Néanmoins, malgré l’augmentaƟ on ré-
centes des capacités d’accueil, de nombreuses demandes ne peuvent être saƟ sfaites faute de places disponibles. C’est notam-
ment le cas à l’abri de nuit de Blois régulièrement saturé : plus de 900 refus en 2013 (une même personne peut être comptabi-
lisée plusieurs fois parmi les refus et avoir bénéfi cié de nuitées au cours de l’année). 

45 % des demandes d’hébergement enregistrés en 2013 par le 115 (numéro vert desƟ né aux sans abri) pour l’ensemble du Loir-
et-Cher sont restées sans réponse en 2013, faute de places. La majorité des appels concerne Blois.

Notons également que l’Équipe mobile santé précarité, consƟ tuée du CIAS du Blaisois et des associaƟ ons Vers un réseau de 
Soins (VRS) et Osons nous soigner (ONS), a rencontré 167 personnes dans la rue en 2013, dont 27 femmes. 65 étaient de pas-
sage et 77 vivaient dans la rue ou en hébergement provisoire. Parmi les sédentaires, 50 ont accepté une mise en relaƟ on avec 
un travailleur social.

D’après sources : DDCSPP, ASLD, Emmaüs, France Terre d’asile

Public accueilli
Capacité
oct 2014

Nb de personnes
hébergées en 2013

Abri de nuit  Hommes seuls majeurs 20 places 268 pers. 5 324 nuités

Appartements 
d’urgence Toutes compositions familiales 63 places 129 personnes 

(37 ménages)

CHRS (Centres d’hé-
bergement et de 
réinsertion sociale)

Toutes compositions familiales, 
selon l’établissement 105

154 adultes et 66 en-
fants (hors accueil du 
Foyer Lataste de Mer)

ALT (aide au loge-
ment temporaire) 
en FJT

Personnes seules 21 places nd

SAS logement
(dont sous-location 
à bail glissant)

Toutes compositions familiales. 60 places 156 personnes
(49 familles)

Pensions de famille 

Personnes ne pouvant accéder à 
un logement ordinaire en raison 
de leur situation sociale, psycho-
logique, voire psychiatrique

53 places environ 60 personnes
dont 12 enfants

Lits halte soins 
santé (LHSS) 

Sans domicile fixe dont l’état 
de santé nécessite une prise en 
charge médico-sociale adaptée. 

3 places 7 personnes

CADA (centre 
d’accueil pour 
demandeurs d’asile)

Toutes compositions familiales 95 places 149 pers. présentes
31 ménages entrés
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Dispositifs d’accueil d’urgence et d’hébergement pour personnes en difficulté

D’après sources : DDCSPP, ASLD, Emmaüs, 
France Terre d’asile
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Un nombre de résidences principales en forte progression au sud de la Loire

 > Le territoire recense plus de 
1 600 résidences principales sup-
plémentaires en 5 ans (+ 3,6 %). 
Cette progression légèrement 
inférieure à celles observées en 
moyenne en région Centre (+ 3,8 %) 
et en Loir-et-Cher (+ 4 % ). 

 > La croissance démographique 
est particulièrement soutenue au 
sud de la Loire (+ 10 %),  ces ter-
ritoires ayant bénéficié de la plus 
forte augmentation de population. 

 > Deux communes de la couronne 
Est de Blois, Vineuil et la Chaussée-
Saint-Victor voient leur nombre de 
ménages augmenter respective-
ment de 259 et 225 unités. 

 > On compte également une cen-
taine de ménages supplémentaires 
dans les communes de Cour-Chever-
ny, Cellettes, Cormeray et Chailles.

 > A l’opposé, le nombre des rési-
dences principales s’est réduit sur 
Blois (- 150 unités, soit une baisse de 
0,7 %) en raison notamment du PRU.

D’après source Insee - RP 2006 et 2011

Nombre et évolution du nombre de résidences principales entre 2006 et 2011

D’après source Insee - RP 2006 - 2011

2006 2011
Evolution en 

nb
Evolution 

en %

Sud Est 3 405 3 745 340 10,0

Sud Ouest 3 214 3 529 314 9,8

Couronne Est de Blois 6 917 7 462 544 7,9

Nord 3 887 4 191 304 7,8

Ouest 2 964 3 145 180 6,1

Couronne Ouest de Blois 1 838 1 933 94 5,1

Blois 22 795 22 644 -151 -0,7

Agglopolys 45 022 46 648 1 626 3,6

Loir-et-Cher 140 424 146 031 5 607 4,0

Centre 1 080 736 1 121 838 41 102 3,8

France métro. 4,9

Évolution du nombre de résidences principales entre 2006 et 2011

L’évolution du nombre de résidences principales suit logiquement les principales évolutions de population. L’accroissement est 
plus marqué au Sud, le long de l’axe ligérien et en périphérie immédiate de la ville, excepté en Couronne Ouest.

Comparé au département ou à la région, le territoire se caractérise par une proportion plus élevée de locataires en raison du 
poids du parc locatif de la ville centre, tant public que privé. Hors Blois, tous les territoires comptent une majorité de pro-
priétaires (entre 70 et 86 %).

La présence de nombreux ménages à faibles ressources et de locataires à Blois génère une forte proportion de bénéficiaires 
d’une allocation logement. 

Environ 450 ménages ont été aidés par le Fonds de solidarité logement (FSL), les 3/4 pour accéder à un logement, 1/4 pour s’y 
maintenir. La proportion de ménages concernée est sensiblement plus élevée sur le territoire qu’en moyenne départementale.
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 > La répartition des ménages selon 
le statut d’occupation diffère forte-
ment entre la ville centre et la péri-
phérie.

 >  A Blois, moins de 4 ménages 
sur 10 sont propriétaires de leur 
résidence principale ; ils sont plus de 
7 sur 10 dans la Couronne Est et 
dans le secteur d‘Onzain - Herbault 
et plus de 8 sur 10 dans les autres 
territoires. 

 > Globalement, 38,9 % des mé-
nages d’Agglopolys sont locataires  
dont 17,8 % d’un logement HLM.  

 > Cette proportion atteint près de 
32 % sur Blois et dépasse même 
les 85 % dans les quartiers (IRIS) 
Sarrazines Hautes Saules 02, 
Kennedy, Croix Chevalier 02.

 > Les locataires du parc privé sont 
également sur-représentés à Blois 
(28 %, soit 10 points de plus qu’en 
moyenne départementale et 3 de 
plus qu’en France métropolitaine). 

 > Selon les dernières données du 
recensement, 931 ménages sont 
logés gratuitement. 

Répartition des ménages d’Agglopolys par tranche d’âge 
selon le statut d’occupation de leur résidence principale en 2011 

(en nombre et %)

D’après source Insee - RP 2011

Propriétaire Locataire
dont locataire 
d’un logement 

HLM vide

Logé 
gratuitement

Nombre
Part 
en %

Nombre
Part 
en %

Nombre
Part 
en %

Nombre
Part 
en %

Blois 8 718 38,5 13 448 59,4 7 177 31,7 478 2,1

Couronne Est 5 362 71,9 1 956 26,2 584 7,8 143 1,9

Ouest 2 350 74,7 717 22,8 219 7,0 78 2,5

Nord 3 594 85,7 558 13,3 138 3,3 40 1,0

Sud Ouest 2 853 80,8 609 17,3 93 2,6 67 1,9

Couronne Ouest 1 657 85,7 243 12,6 43 2,2 32 1,7

Sud Est 3 042 81,2 609 16,3 53 1,4 94 2,5

Agglopolys 27 576 59,1 18 141 38,9 8 307 17,8 931 2,0

Loir-et-Cher 99 196 67,9 43 897 30,1 18 076 12,4 2 938 2,0

Région Centre 713 740 63,6 386 761 34,5 167 807 15,0 21 337 1,9

France métropolitaine 57,8 39,8 14,6 2,5

Répartition des ménages selon le statut d’occupation 
de leur résidence principale en 2011 par territoire

D’après source Insee - RP 2006 et 2011

Hors Blois, près de 8 ménages sur 10 sont propriétaires
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sur Blois par IRIS (en %) 

D’après source Insee - RP 2010 
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 > En matière de logement, le ter-
ritoire n’échappe pas au parcours 
résidentiel classique des ménages : 
l’accession à la propriété intervient 
le plus souvent après quelques an-
nées de location. 

 > Sur l’ensemble du territoire d’Ag-
glopolys, 93 % des ménages dont la 
personne de référence a moins de 
25 ans sont locataires (14 % dans le 
parc HLM). 

 > A partir de la tranche d’âges 40 - 
54 ans, la majorité des ménages est 
propriétaire de son logement (60 %). 
Ils sont près de 80 % au-delà de 65 
ans. 

 > Parmi les 80 ans et plus, seuls 
2 ménages sur 10 sont locataires, 
dont la moitié dans le parc social. 
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D’après sources : DDT (RPLS 2013 – au 01/01) - 
INSEE (RP 2011 - Exploitation principale

Proportion de logements HLM dans le total des résidences principales 

Nombre de 
résidences principales 

en 2011

Nombre de 
logements sociaux 

en 2013

Proportion de loge-
ments HLM dans le
total des résidences 

principales 

Blois 22 644 8 135 35,9

Couronne Est 7 462 766 10,3

Ouest 3 145 225 7,2

Nord 4 191 176 4,2

Sud Ouest 3 529 107 3,0

Couronne Ouest 1 933 54 2,8

Sud Est 3 745 77 2,1

Agglopolys 46 648 9 540 20,5

Loir-et-Cher 146 031 20 606 14,1

Région Centre 16,7

France métropolitaine 16,8

Proportion de logements HLM dans le total des résidences principales 

D’après sources : DDT (RPLS 2013 – au 01/01) - 
INSEE (RP 2011 - Exploitation principale

 > Au 1er janvier 2013, le parc des 
bailleurs sociaux rassemble 9 540 
logements.

 > 85 % sont localisés à Blois. 43 % 
en ZUS (4 100 logements au total).

 > Durant l’année 2012, 187 loge-
ments ont été mis en service, soit 
environ 2 % de l’ensemble du parc. 
La totalité est constituée de nou-
velles constructions.

 > L’offre des organismes HLM repré-
sente 20,5 % des résidences princi-
pales contre 16,7 % en moyenne 
dans le Centre et 16,8 % en France 
métropolitaine. 

 > 2 communes sont concernées par 
l’application de l’article 55 de la loi 
SRU sur le territoire : La Chaussée-
Saint-Victor et Vineuil. Leurs objec-
tifs triennaux 2011-2013 sont res-
pectivement de 52 et 63 logements 
à construire.
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 > 10 624 allocataires ont perçu une 
aide au logement versée par la CAF 
ou la MSA au 31 décembre 2012 
dans la Communauté d’aggloméra-
tion.

 > Cela représente plus de 10 allo-
cataires pour 100 habitants et 
presque 18 sur Blois. 

 > Les locataires représentent la 
plus grande partie des bénéfi-
ciaires d’aides au logement (86 % 
contre 78 % en Loir-et-Cher). 

Nombre de bénéficiaires d’une aide au logement au 31/12/12
pour 100 habitants

D’après sources : CAF de Loir-et-Cher et MSA (31/12/2012), INSEE RP 2011
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Nombre de bénéficiaires d’une aide au logement au 31/12/12 pour 100 habitants

D’après sources : CAF de Loir-et-Cher et MSA 
(31/12/2012), INSEE RP 2011
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Les aides au logement
Trois aides personnelles non cumulables sont proposées sous condition de ressources : 
- l’aide personnalisée au logement (APL) s’adresse aux ménages résidant dans le parc social ou 
bénéficiant d’un prêt conventionné ; 
- l’allocation logement à caractère familial (ALF) est versée aux ménages ayant des personnes à 
charge et qui ne résident pas dans les logements ouvrant droit à l’APL ; 
- l’allocation logement à caractère social (ALS) s’adresse aux ménages qui ne remplissent pas les 
conditions pour être éligibles à l’APL ou l’ALF.

Les aides au logement 

17,7

10,2
8,7

Blois Agglopolys Loir-et-Cher
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Répartition des bénéficiaires d’une aide au logement de la CAF 
selon le type d’occupation

D’après sourcs : CAF de Loir-et-Cher (31/12/2012)

Répartition des bénéficiaires d’une aide au logement au 31/12/12
selon le type d’aide perçue (en %)

D’après sources : CAF de Loir-et-Cher et MSA (31/12/2012), INSEE RP 2011
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 > A Blois, la moitié des locataires 
du parc privé perçoit une alloca-
tion logement, contre à peine plus 
du quart sur le reste du territoire.

 > La proportion de bénéficiaires 
d’une allocation dans le parc pu-
blic est par contre quasi identique 
quelque soit le territoire.
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Pyramide des âges de la population d’Agglopolys âgée de 60 ans et plus
 en 2006 et 2011

 > Près de 25 800 personnes de 
60 ans et plus dans le périmètre, 
soit 24,6 % de la population (contre 
28,4 pour le Loir-et-Cher, 25,7 % 
pour la région ; 23,4 pour la France 
métropolitaine).

 > La base élargie de la pyramide de 
2011 montre l’arrivée massive de 
population dans la tranche d’âge 
des plus de 60 ans : c’est le papy 
boum. Les premières générations 
du baby boum entrent dans le 
troisième âge : le nombre de per-
sonnes âgées va s’accroître de 
manière très significative dans les 
années à venir.

 > Notons également la hausse sen-
sible en 5 ans de la classe d’âges 
85 - 89 ans, dont une partie est 
entrée ou entre dans la dépendance.
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Source : Insee -  RP 2011 et 2006

Le défi  du papy boum

La hausse du nombre de personnes qui vont entrer dans la dépendance consƟ tue le défi  des prochaines années. Les secteurs 
dans lesquels la populaƟ on se renouvelle peu seront davantage touchés (le Nord et la couronne Ouest notamment).

6 % des habitants d’Agglopolys ont 80 ans ou plus (soit 6 300 personnes). Parmi ceux qui ne vivent pas en insƟ tuƟ on, un sur 2 
réside seul dans son logement et ce n’est qu’à parƟ r de 95 ans que la majorité est hébergée en établissement. 

Les personnes âgées bénéfi cient d’un niveau de ressources plus confortable que les autres catégories de ménages. Cependant, 
le nombre de retraités pauvres devrait fortement augmenter en Blaisois dans les prochaines années, sans toutefois aƩ eindre 
les proporƟ ons élevées qu’ils représenteront en Vendômois ou RomoranƟ nais. La ville de Blois concentre néanmoins davantage 
de bénéfi ciaires du minimum vieillesse. 

Le papy-boum qui s’amorce aura des répercussions directes sur les services et établissements qui leur sont dédiés. Les besoins 
d’aidants à domicile vont également s’accroître. Les secteurs de Blois et d’Onzain-Herbault ont un potenƟ el moins élevé que 
les autres territoires dans ce domaine. De surcroît, avec seulement 20 bénéfi ciaires d’un service d’aide à domicile pour 100 
personnes de 75 ans ou plus, le secteur Ouest apparaît le moins bien desservi.

Selon les éléments parƟ els recueillis, plus d’un habitant de 75 ans et plus sur quatre (vivant hors établissement) a bénéfi cié de 
ce type de service La ville centre semble la mieux dotée : elle abrite la moiƟ é des bénéfi ciaires de l’aggloméraƟ on, l’acƟ vité du 
CIAS y étant davantage développée. 

Malgré la présence de nombreux établissements d’accueil pour personnes âgées (17 sur le territoire), le taux de couverture est 
inférieur à la moyenne départementale : 122 places contre 131 pour 1 000 personnes de 75 ans et plus. 3 résidences service 
seniors, toutes adossées à un EHPAD, viennent compléter ceƩ e off re. Une quatrième est en projet.
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Les personnes de 80 ans ou plus en 2011 par commune
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 > Près de 6 300 habitants d’Agglo-
polys ont 80 ans ou plus en 2011, 
soit plus de 900 de plus en 5 ans, 
dont 250 dans la couronne Est 
(+ 29 %).

Nombre d'habitants de 80 ans 

3 100

1 550

310

Population 
(en nb)

60-74 ans 75-79 ans 80 ans et plus

Territoires en nb en % en nb en % en nb en %

Blois 46 390 6 343 13,7 1 605 3,5 3 047 6,6

Couronne Est de Blois 17 605 2 899 16,5 803 4,6 1 109 6,3

Couronne Ouest de Blois 4 560 851 18,7 183 4,0 204 4,5

Nord 10 360 1 787 17,2 297 2,9 405 3,9

Ouest 7 342 1 132 15,4 310 4,2 562 7,7

Sud Est 9 094 1 419 15,6 345 3,8 493 5,4

Sud Ouest 9 197 1 219 13,3 297 3,2 450 4,9

Agglopolys 104 548 15 650 15,0 3 841 3,7 6 271 6,0

Loir-et-Cher 331 280 54 877 16,6 14 832 4,5 24 452 7,4

Région Centre 15,4 4,0 6,4

Source : Insee -  RP 2011

La population des 60 ans et plus par territoire en 2011
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Indice d’évolution des générations âgées en 2011 (60-74 ans / 75 ans et plus)
 > Les territoires qui ont connu un 

pic de croissance au cours des an-
nées 70 devraient être davantage 
touchés par le vieillissement de 
la population au cours des 15 pro-
chaines années. C’est notamment 
le cas des secteurs Nord et de la 
couronne Ouest autour de Moli-
neuf-Orchaise où les 60-74 ans sont 
beaucoup plus nombreux que leurs 
aînés (plus du double). Blois et sa 
couronne Est, échappent à ce phé-
nomène en raison d’un renouvelle-
ment important de leur population 
(forte mobilité résidentielle).

 > Dans les territoires du sud le pic 
de croissance a été plus court (1975-
1982) mais la dynamique, qui per-
dure depuis, permet d’atténuer le 
vieillissement.
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Mode de cohabitation des personnes âgées de 80 ans ou plus en 2010 (en %)

Source : Insee -  RP 2010 - Fichier détail

Cette donnée n’étant pas disponible au 
niveau communal, le graphique concerne les 
cantons de Blois (1 à 5), Herbault et Vineuil. 
Les communes d’Agglopolys appartenant 
aux cantons de Contres (10), Montrichard 
(2) et Mer (1) sont exclues. Cette exclusion 
n’a pas d’incidence sur le sens global des 
courbes.
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Part de la population des ménages de 80 ans ou plus vivant seule (en %)

Source : Insee -  RP 2011

 > L’âge moyen d’entrée dans la 
dépendance est de 78 ans pour les 
hommes, 83 ans pour les femmes 
(Insee 2006).

 > 5 465 personnes de 80 ans ou 
plus vivent encore à domicile (loge-
ment propre, chez un proche ou en 
famille d’accueil).

 > Près de la moitié d’entre elles 
sont seules dans un logement 
(2 650 personnes), comme observé 
pour le département et la région 
Centre.

 > Les territoires du périmètre pré-
sentent des configurations assez dif-
férentes avec une forte proportion 
de personnes seules à Blois (plus 
de la moitié) contre moins de 4 sur 
10 au Sud Ouest et au Nord Est.

 > Au cours des dernières années de 
la vie, les modes de cohabitation va-
rient fortement. Ainsi, le veuvage et 
la perte d’autonomie liée au grand 
âge conduisent de nombreuses per-
sonnes en institution. Vivre seul 
reste pourtant jusque très tard 
(après 95 ans) la situation la plus 
répandue.

Plus de 4 personnes de 80 ans ou plus sur 10 vivent seules à domicile
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Nombre de personnes de 80 ans et plus
dans les ménages en 2010

260

130

26

Part des 80 ans et plus dans la population
 des ménages en 2010 (en %)

10 et plus
de 7,5 à 10
de 5 à 7,5
de 2,5 à 5
moins de 2,5

Périmètre ZUS

Zoom sur les quartiers de Blois : 
Les personnes de 80 ans ou plus (hors établissement) en 2010

Source : Insee -  RP 2010

* y.c. en famille d’accueil

Age Seul
En couple sans 

enfant
En institution

Avec présence 
d'un tiers (enfant 

ou autre)*

80 à 84 ans 41,7 46,6 5,9 5,8

85 à 89 ans 45,1 34,4 14,4 6,0

90 à 94 ans 45,5 20,8 26,1 7,6

95 à 99 ans 38,1 15,4 43,1 3,4

100 ans et plus 20,5 0,0 58,3 21,2
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Niveau de ressources des personnes âgées

 > Les niveaux de revenus des mé-
nages les plus âgés (référent fiscal 
de 75 ans et plus) sont plutôt plus 
confortables pour Agglopolys que 
pour le département et la région.

 > Les écarts de revenus sont plus 
resserrés qu’en Loir-et-Cher.

 > La population de 60 ans et plus 
est moins affectée par la pauvreté 
que le reste des ménages. Le taux 
de pauvreté augmente cependant 
après 75 ans (8,7 % en Loir-et-
Cher, soit 3,5 points de moins pour 
l’ensemble des ménages).

 > Le Loir-et-Cher figure parmi les 
territoires les moins touchés par la 
pauvreté, se plaçant au 21e rang des 
départements pour les ménages les 
plus âgés, le Centre au 4e rang des 
régions.

Les données relatives au taux de pau-
vreté ne sont pas disponibles à un 
niveau infra-départemental.

Distribution des revenus par unité de consommation en 2011 
Référent fiscal de 75 ans ou plus

Revenu déclaré par unité de  consommation (en euros)

Clé de lecture : 10 % des Blésois déclarent des revenus inférieurs à 11 150 euros 
(D1 - 1er décile), 25 % déclarent des revenus inférieurs à 14 821 euros (Q1 - 1er 
quartile), la moitié déclarent des revenus inférieurs à 19 733 euros (Médiane); 25 
% déclarent des revenus supérieurs à 26 654 euros (Q3 - 3ème quartile) et 10 % 
déclarent des revenus supérieurs à 36 907 euros (D9 - 9ème décile).

Unité de consommation, cf. p 27.

 > La CARSAT Centre a ver-
sé une retraite à 22 175 per-
sonnes en 2013, soit 86 % des 
habitants âgés de 60 ans ou plus. 
72 % d’entre elles ont reçu une pen-
sion en droit propre, au titre de leur 
activité salariée, soit près de 18 000 
personnes. Le montant mensuel 
moyen (696 euros) est supérieur à 
celui des autres territoires de réfé-
rence. Il est plus élevé dans les 
communes de la périphérie nord et 
ouest de Blois où les bénéficiaires 
perçoivent en moyenne plus de 
50 euros de plus par mois. 

 > Le montant moyen perçu par les 
femmes, en droit propre, est infé-
rieur de plus de 200 euros à celui 
des hommes. On ne relève pas 
d’écart significatif entre le montant 
moyen en droit propre seul des re-
traités de moins de 75 ans et leurs 
aînés.

 > 566 perçoivent uniquement une 
pension de réversion (droit dérivé 
seul) dont le montant moyen men-
suel est de 320 euros sur le terri-
toire d’Agglopolys. Il est générale-
ment un peu plus élevé le long de 
l’axe ligérien. Notons que, hormis 
les communes de plus de 2 000 habi-
tants, cette situation de très faibles 
ressources concerne moins de 10 
retraités par commune.

Montant mensuel moyen versé aux retraités relevant de la CARSAT en 2013

Source : Carsat,Centre

Des retraités à faible niveau de ressources à Blois et en bordure 
Ouest d’Agglopolys

Nb de 
retraités 
affiliés au 
Régime 
général

Nouveau retraités en 
2013

Part des femmes 
bénéficiaires

Bénéficiaires 
du minimum 

vieillesse

Territoires en nb
âge 

moyen

en droit 
propre 

seul

en droit 
dérivé 
seul

en nb*
part des 
femmes 

en %
Blois 9288 479 61,77 50,9 94,7 357 49,0

Agglopolys 22 175 1 165 61,47 49,0 91,5 478 49,5

Loir-et-Cher 77 175 3 555 61,41 48,5 87,1 1 337 55,6

Région Centre 61,56 48,0 90,3 56,4

Sources : CARSAT, MSA

Les retraités du Régime général et les bénéficiaires du minimum vieillesse 
en 2013

692 € 696 € 672 € 683 €

347 € 320 € 287 € 307 €

Blois Agglopolys Loir-et-Cher Région Centre

Droit Propre Seul

Droit Dérivé Seul
(réversion)

* CARSAT et MSA, sinon CARSAT seule

12,2 12,5
14,4

8,7 8,9
11,2

Loir-et-Cher Région Centre Province

Ensemble

75 ans et plus

Taux de pauvreté 2011 (en %)
Référent fiscal de 75 ans ou plus et ensemble de la population - comparaison

Source :  Insee, Revenus disponibles localisés 2011

D’après source : Insee - DGFIP, dispositif Revenus fiscaux localisés des ménages 2010
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Nombre de bénéficiaires
du minimum vieillesse
pour 1 000 personnes âgées
de 60 ans ou plus

Nombre de bénéficiaires du minimum vieillesse
pour 1 000 personnes âgées de 60 ans ou plus au 31/12/2013 par canton

D’après sources : Carsat Centre, MSA Berry-Touraine, Insee -  RP 2011 

Nombre de bénéficiaires du minimum 
vieillesse pour 1 000 personnes âgées 

de 60 ans ou plus au 31/12/2013

Données MSA non disponibles pour la Région 
Centre 

D’après sources : Carsat, MSA, Insee -  RP 2011

750 ou plus
de 700 à 750
de 650 à 700
moins de 650

Montant mensuel moyen
des retraités en droit propre
(en euros)

Montant mensuel moyen versé en droit propre
aux retraités relevant de la CARSAT en 2013

Source : Carsat Centre

450 ou plus
de 350 à 450

Montant mensuel moyen
droit dérivé (en euros)

Montant mensuel moyen versé 
en droit dérivé en 2013

18 583 retraités concernés

566 retraités 
concernés

de 300 à 350
de 250 à 300
moins de 250

Source : Carsat,Centre

 > En 2013, le minimum vieillesse a 
été attribué à 478 personnes rele-
vant du Régime général ou de la 
MSA, soit un ratio de 19 pour 1000 
personnes de 60 ans ou plus. 

 > Le taux est sensiblement plus éle-
vé à Blois 33 ‰ où les hommes sont 
majoritaires (51 % contre 48,5 % 
pour le reste de la communauté 
d’agglomération). Les bénéficiaires 
blésois sont également plus jeunes : 
36 % seulement ont 75 ans ou plus 
contre 60 % pour Agglopolys, la ville 
étant attractive pour des hommes 
isolés précarisés.

 > Selon les récents travaux de 
l’Insee, le nombre de retrai-
tés pauvres devrait augmenter 
sensiblement dans le Blaisois 
à l’horizon 2030 (+ de 38 % en 
22 ans). La proportion parmi l’en-
semble des retraités restera cepen-
dant contenue comparée au sud de 
la région ou au Vendômois et Romo-
rantinais. 

Les retraités pauvres à l’horizon 2030

Source : Insee -  Omphale 2010, Revenus disponibles localisés 2008
Extrait de Insee  Centre Info n° 176, fév 2012

32,5

18,6
14,2

30,8
17,0 12,1 15,9

Blois Agglopolys Loir-et-Cher Région
Centre

MSA Carsat
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Ratio Aidants / Aidés (55-64 ans / 80 ans et plus)

Source : Insee -  RP 2011, Champs : population des ménages
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11Nombre de bénéficiaires pour
100 personnes de 75 ans ou plus
(hors population en établissement)

20 % ou plus
de 16 à 20 %
de 13 à 16 %
de 10 à 13 %
moins de 13 %

Nombre de bénéficiaires
de l'APA à domicile en 2013

635

100
10

Une hausse du nombre de bénéfi ciaires de l’APA à domicile sou-
tenue en 2013

Nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile en 2013
et ratio pour 100 personnes de 75 ans ou plus par commune

D’après sources : Conseil général de Loir-et-Cher, Insee -  RP 2011 
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16,1Ouest
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Blois
15,1

Nord
12,2
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16 % ou plus
de 14 à 16 %
moins de 14 %

Nombre de bénéficiaires de l'APA 
à domicile pour 100 personnes
de 75 ans ou plus

L’Allocation personnalisée d’autonomie attribuée dans le cadre du maintien à domicile 
repose sur l’élaboration d’un plan d’aide prenant en compte tous les aspects de la situation 
de la personne âgée. Le montant maximum du plan d’aide varie selon le degré de perte 
d’autonomie. 

La personne âgée est rattachée à l’un des 6 groupes iso-ressources (Gir) :

1 = grande dépendance nécessitant une présence indispensable et continue d’intervenants 
� 6 = personne encore autonome pour les actes essentiels de la vie courante

Seuls les Gir 1 à 4 ouvrent droit à l’Apa. La personne relevant des Gir 5 ou 6 peut demander 
une aide ménagère.

Des réponses quoƟ diennes pour accompagner les personnes âgées 
à domicile

Nombre de bénéficiaires de l’APA 
à domicile pour 100 personnes 
de 75 ans ou plus par territoire

 > 1 357 personnes ont bénéfi-
cié de l’APA à domicile en 2013, 
soit une centaine de personnes sup-
plémentaires par rapport à 2012 
(+ 9,3 %). Dans ce même temps, 
la hausse moyenne en Loir-et-Cher 
était de 3,9 %.

 > Le ratio pour 100 habitants de 
75 ans ou plus (14,6 %) y est supé-
rieur de 1,2 point. La proportion de 
bénéficiaires est notamment plus 
élevée dans la moitié Ouest - Sud-
Ouest du territoire.

 > La structure par sexe et âge des 
bénéficiaires est très proche de celle 
observée pour le reste du départe-
ment : 73 % de femmes, plus de la 
moitié de personnes âgées de 85 
ans ou plus ; 1 bénéficiaires sur 8 a 
moins de 75 ans.

 > Pour mesurer le potentiel en 
matière de soutien à domicile des 
personnes âgées dépendantes, on 
rapproche le nombre de personnes 
potentiellement à aider (celles âgées 
de 80 ans ou plus) de celles suscep-
tibles de pouvoir les aider : princi-
palement les proches et notamment 
les enfants pour les aidants non pro-
fessionnels, représentés ici par les 
personnes de 55 à 64 ans.

 > Ce ratio est faible à Blois et dans 
le secteur d’Onzain-Herbault. 

 > En 5 ans, avec l’accroissement 
sensible du nombre de personnes 
de 80 ans et plus, il s’est réduit dans 
tous les territoires à l’exception de 
la Couronne Ouest et au Sud-Est où 
la proportion de 55 - 64 ans a forte-
ment augmenté.

2,0

2,1

2,7

3,5

2,6

3,4

5,0

3,4

1,9

2,1

2,5

2,6

2,8

3,2

3,7

3,9

Ouest

Blois

Agglopolys

Couronne Est

Sud Est

Sud Ouest

Nord

Couronne Ouest



Observatoire de l’Économie et des Territoires de Loir-et-Cher - Déc 2014 44

Les bénéficiaires de l’APA à domicile au 31/12/2013

Bénéficiaires de l’APA
Nombre de bénéficiaires

de l’APA par GIR Part des 
bénéfi-

ciaires en 
GIR 1 
ou 2 

(en %)
Territoires

en 
nombre

Part des 
femmes 
(en %)

...pour 
100 per-
sonnes 

de 75 ans 
ou plus

1 ou 2 3 4

Sud Ouest 120 67,5 18,2 32 26 62 26,7

Nord 85 71,8 12,2 22 20 43 25,9

Couronne Ouest 61 60,7 16,1 14 15 32 23,0

Ouest 123 66,7 15,0 28 29 66 22,8

Couronne Est 232 67,2 13,2 50 70 112 21,6

Sud Est 101 80,2 13,1 20 32 49 19,8

Blois 635 73,5 15,1 112 152 371 17,6

Agglopolys 1 357 71,1 14,6 278 344 735 20,5

Loir-et-Cher 4 663 71,4 13,5 19,2

D’après sources : Conseil général de Loir-et-Cher, Insee -  RP 2011 
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35,0

Couronne Est
30,5

Sud Ouest
30,0

Blois
35,0
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Sud Ouest
30,0

Couronne Ouest
27,0

Nord
25,0

Ouest
20,4

Sud Est
24,7

Supérieure à 30 %
de 25 à 30 %
moins de 25 %

Nombre de bénéficiaires d'une aide
à domicile (mandataire ou prestataire)
pour 100 personnes de 75 ans ou plus

Services d'aide à la personne
bénéficiaire d'un agrément

Présence d'un service
dans la commune

Présence de plusieurs services
dont le CIAS du Blaisois

Soutien à domicile : nombre de bénéficiaires d’une aide en 2013 
pour 100 personnes de 75 ans ou plusATTENTION : données incomplètes.

La carte doit être interprétée avec pru-
dence, certaines structures de service 
à la personne n’ayant pas transmis 
d’information relative à leur activité. 
Ont cependant été collectées les don-
nées des principaux intervenants (CIAS 
du Blaisois, Fédération ADMR par ex.).

Blois, sensiblement mieux desservie que les communes rurales 
en maƟ ère de souƟ en à domicile

 > Au total, plus de 2 500 personnes 
âgées ont bénéficié en 2013 de 
soutien à domicile via une structure 
de service à la personne agréée ou 
déclarée, ce qui représente plus du 
quart de la population de 75 ans 
ou plus résidant hors établissement. 

 > 79 % des bénéficiaires ont opté 
pour le mode prestataire, qui re-
présente 66 % du volume global 
d’heures.

 > Tous modes confondus, Blois 
semble plutôt bien desservie : 52 % 
des bénéficiaires y résident ; la ville 
regroupe 45 % des personnes de 
75 ans ou plus. Le CIAS intervient 
principalement sur cette partie de 
territoire (Blois concentre 90 % des 
heures effectuées par le service et 
86 % des bénéficiaires).

 > A l’inverse, le secteur d’Onzain 
- Herbault  compte moins de 6 % 
des bénéficiaires d’Agglopolys 
pour 9 % de la population des 
75 ans et plus. 

D’après sources : CIAS du Blaisois (enquête auprès des services à la personne), 
Insee - RP 2011,
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Les bénéficiaires de soutien à domicile en 2013 (hors gré à gré)

En mode 
prestataire

dont CIAS du 
Blaisois

En mode 
mandataire Poids du 

territoire 
en nb 

total de 
bénéfi-
ciaires

Territoires
Nombre 
de béné-
ficiaires 

Nombre 
d’heures

Nombre 
de béné-
ficiaires 

Nombre 
d’heures

Nombre 
de béné-
ficiaires 

Nombre 
d’heures

Blois 1 207 153 374 868 115 255 265 73 768 51,8

Couronne Est 407 51 800 86 8 562 130 27 210 18,9

Couronne Ouest 88 11 349 1 18 14 2 656 3,6

Nord 138 17 545 43 4 403 36 11 157 6,1

Ouest 136 22 786 5 50 31 7 062 5,9

Sud Est 133 16 343 14 1 053 57 18 580 6,7

Sud Ouest 142 22 478 19 2 045 56 13 337 7,0

Agglopolys 2 251 295 675 1 036 131 386 589 153 769 100,0

Source : CIAS du Blaisois (enquête auprès des services à la personne), 

56,9

71,0

73,7

75,8

120,3

SSIAD d'Onzain

SSIAD de Blois

Agglopolys

Blois

SSIAD de Contres

Nombre de bénéficiaires de repas à domicile en 2013
pour 1000 personnes de 75 ans ou plus 

Sources : CIAS du Blaisois (enquête auprès des services à la personne), Insee -  RP 2011 

Mer Val de Loire

Blois

Onzain

Mer Val de Loire

Blois

Onzain

Contres
Secteur de SSIAD
(Soins infirmiers à domicile)

Agglopolys

Périmètre des SSIAD (Services de soins 
infirmiers à domicile)

Source : ARS

Nombre de bénéficiaires d’un service de soins infirmiers à domicile (SSIAD)
en 2013 pour 1000 personnes de 75 ans ou plus 

26,7

28,5

31,8

34,9

35,2

36,5

62,3

66,1

Couronne Est de Blois

Sud Est de la Loire

Blois

Sud Ouest de la Loire

Agglopolys

Nord Est de la Loire

Nord Ouest de la Loire

Couronne Ouest de Blois

51

25

22

324

134

23

22

47

Sources : CIAS du Blaisois, Fédération ADMR, Insee -  RP 2011 

 > Des services de repas à domicile 
ont été assurés notamment par le 
CIAS et ADMR  auprès d’environ 
675 personnes âgées d’Agglopo-
lys. Près de 176 000 repas ont été 
servis en 2013.

 > 4 SSIAD (Services de soins infir-
miers à domicile) interviennent sur 
le territoire d’Agglopolys : dont 2 
sont en partie sur d’autres terri-
toires : celui de Mer ne couvre que 
2 communes d’Agglopolys et celui 
de Contres 10. Il n’est donc pas pos-
sible d’indiquer la capacité totale 
des SSIAD pour Agglopolys.

 > 324 personnes en ont bénéficié 
en 2013. Les données recueillies ne 
permettent pas de distinguer les 
bénéficiaires âgés des plus jeunes 
en situation de handicap. Le ratio 
calculé par rapport aux personnes 
âgées de 75 ans ou plus ne donne 
donc qu’une indication imparfaite 
de la répartition de l’activité sur l’en-
semble des secteurs.

Capacité 
(places autorisées en 2013)

Activité en 2013

SSIAD... Gestionnaire
personnes 

âgées

personnes 
handica-

pées

équipe 
spécia-
lisée 

Alzheimer

Nombre 
de bénéfi-

ciaires

Nombre 
de jour-

nées

...de Blois CIAS 124 9 208

...d’Onzain ADMR 50 2 10 89 17 568

...de Contres (10 
communes)* ADMR 34 3 32 6 790

... Mer - Val de Loire 
(pour 2 communes)* ASSAD 63 7 nd nd

Agglopolys 324

Capacité et activité des SSIAD en 2013 

Sources : ARS, CIAS du Blaisois, Fédération ADMR

* Pour Contres et Mer Val de Loire les 
données portent sur l’ensemble du SSIAD 

alors que quelques communes 
d’Agglopolys seulement sont couvertes
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L’accueil en établissement
Localisation et capacité d’accueil des établissements pour personnes âgées 

en 2014

Source : Conseil Général - Avril 2014

 > Dans le périmètre d’Agglopolys, 
on compte 17 structures d’accueil 
pour personnes âgées dont 2 spé-
cialement dédiées à l’accueil de 
jour pour malades de type Alzhei-
mer.

 > Ces établissements, relativement 
concentrés autour de Blois, repré-
sentent 1 192 places d’héberge-
ment (soit 118 pour 1 000 personnes 
de 75 ans ou plus) ainsi que 50 places 
d’accueil de jour. 

 > Le territoire dispose également de 
plusieurs résidences service seniors 
toutes à proximité d’un EHPAD 
(Blois Saint-François : 20 apparte-
ments et Mail Pierre Charlot : 78 ap-
partements, Chailles : 20 maisons). 
Courant 2016, Blois devrait voir 
l’ouverture d’une résidence supplé-
mentaire (Route de Chateaurenault), 
la plus importante du département 
(123 appartements).

 > Les trois quart des résidents ont 
80 ans ou plus.

moins de 60 ans
7 (1%)

60-69 ans
59 (8%)

70-79 ans
118 (16%)

80-89 ans
308 (41%)

90 - 99 ans
32 % (240)

100 ans et plus
13 (2%)

Répartition par âge des résidents en établissement pour personnes âgées 
en 2013

Source : Enquête CIAS auprès des établissements - 2014
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